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RESUME 
 
 

 
La politique de rééquilibrage mise en œuvre depuis 20 ans en Nouvelle-Calédonie a 

permis de réduire certaines inégalités territoriales entre les différentes provinces. Cependant, 
en matière de développement économique, les efforts sont à poursuivre en province Nord 
pour combler les écarts de revenus constatés et les disparités qui persistent.  

 
L’activité économique en province Nord a été limitée de 1995 à 2005. Le secteur privé 

stricto-sensu est resté en phase de relative latence, seules certaines entreprises d’économie 
mixte se sont réellement développées. Aujourd’hui, l’installation d’entreprises privées reste 
primordiale car l’effectif salarié actuel des entreprises demeure faible,  avec seulement 8 % 
des salariés calédoniens contre 89 % en province Sud.  

 
Les principaux projets d’investissements publics du territoire programmés d’ici à 2018 

(aérogare de la Tontouta,  ZAC de Dumbéa ou de Panda, Médipôle de Koutio etc…) sont peu 
localisés en province Nord. Ces équipements structurants n’auront donc pas de conséquences 
déterminantes en matière de rééquilibrage. De la même manière, les subventions des contrats 
de développement  interviennent de manière limitée dans le cadre du développement 
économique de la province et, lorsque c’est le cas, leur impact n’est pas évalué 
qualitativement.  

 
Par ailleurs, des retards dans la programmation des investissements accompagnant la 

réalisation de l’usine métallurgique du nord peuvent être relevés, tant dans le secteur du 
logement que dans celui de l’aménagement industriel. La province Nord doit donc poursuivre 
activement sa politique de mise à disposition des moyens financiers et opérationnels pour 
l’accueil des entreprises en développant les outils et procédures permettant notamment une 
meilleure mobilisation du foncier coutumier et du foncier privatif.  

 
La situation financière excédentaire de la province Nord devrait lui permettre de 

relever les défis qui s’imposent à elle en matière de développement économique. En effet, en 
2008, le budget provincial présentait un résultat brut globalement positif de 22,4 Milliards de 
F.CFP, en augmentation de 71 % par rapport à 2007, l’excédent ayant plus que triplé depuis 
2004. Cependant, les taux d’exécution budgétaire restent encore faibles en investissement et 
la mise en place d’une programmation pluriannuelle des opérations permettrait un meilleur 
accompagnement des objectifs de la politique de développement économique menée par la 
province. 

  
Cette politique est pilotée au sein de la collectivité par la direction du développement 

économique. Cette dernière a connu une restructuration dynamique ces dernières années avec 
la mise en place d’un organigramme matriciel définissant des responsables sur une base 
géographique et également sectorielle. Parallèlement, la province a créé des sociétés 
d’économies mixtes (SEM) dont l’activité révèle cependant un bilan d’activité encore assez 
réduit.  
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Enfin, la province Nord est aussi l’actionnaire majoritaire à 75 % de SOFINOR, 

également une SEM, qui est l’un des plus importants groupes financiers de Nouvelle-
Calédonie. Lors de son contrôle précédent relatif à la SOFINOR, la chambre avait relevé un 
cloisonnement trop important entre la province et cette société. Si elle constate des 
améliorations, elle estime que c’est encore perfectible. Ainsi, la collectivité devrait mieux 
définir la stratégie provinciale de l’ensemble de ses SEM, lors de débats d’orientations de son 
assemblée délibérante. 

  
 Parmi les outils élaborés par la province dans le domaine économique, le plan 

d’action économique récemment mis en place apparaît comme une démarche vertueuse. Elle 
mériterait toutefois d’être complétée par une actualisation des données existantes, c'est-à-dire 
en fixant une définition plus précise des actions à mettre en œuvre, en tenant un calendrier des 
réalisations plus à jour, et en effectuant un suivi des résultats enregistrés par chaque secteur 
économique pour aboutir au final à un pilotage plus efficace dudit plan. A titre d’exemple, les 
aides au développement économique, versées au titre du Code de développement de la 
province Nord pour un total de plus d’un milliard de francs CFP par an, sont particulièrement 
difficiles à suivre du fait de leur multiplicité à l’échelle d’un territoire rural de seulement 
45.000 habitants. 

 
La chambre a d’ailleurs noté une absence d’évaluation de la distribution des aides 

jusqu’en 2008 et  elle estime que celle développée depuis lors est encore perfectible. En effet, 
suite au démarrage du présent contrôle, la province a commandé une étude intéressante de la 
situation des projets économiques ayant bénéficié d’une subvention provinciale sur la période 
1989-2008. Elle montre des dysfonctionnements dans le versement des subventions, puisque 
45 millions FCFP ont été versés pour des investissements non réalisés et 411 millions de 
FCFP de subventions n’ont pas été renseignées dans l’étude. Mais, si cette dernière analyse 
bien le taux de réussite et d’abandon des projets subventionnés, elle ne permet pas de 
connaître ce ratio par secteur et par taille de projet, ceci dans le but de compléter l’évaluation 
par des objectifs chiffrés, outils stratégiques précieux dans la conduite d’une politique de 
développement économique afin d’en suivre son impact. 
 

Au total, la chambre encourage la province Nord à continuer de se doter des outils de 
planification qui lui seront nécessaires pour assurer son développement économique futur, 
mais également pour soutenir ses autres interventions sur les plans techniques, sociaux,  
institutionnels et environnementaux. 
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INTRODUCTION – PROCEDURE  

 

La chambre est compétente pour examiner la gestion de la Province Nord en 
application de l’alinéa 2 de l’article LO 262-2 du code des juridictions financières « La 
chambre territoriale des comptes examine la gestion du territoire, des provinces et de leurs 
établissements publics ». 

La chambre territoriale des comptes de Nouvelle-Calédonie a procédé à l'examen de la 
gestion de la politique conduite par la Province Nord en matière de développement 
économique, à compter de l’exercice 2003 et jusqu’à la période la plus récente. L’examen de 
la gestion a été notifié à la province par la lettre de début de contrôle n° 08/150. 

L’entretien de fin de contrôle a été conduit le 27 août 2009 avec le Président de 
l’assemblée de la Province en exercice. La chambre territoriale des comptes s'est réunie le 8 
septembre 2009 pour entendre le rapport du magistrat instructeur. 

La chambre territoriale des comptes a adressé un rapport d’observations provisoires le 
23 septembre 2009. 

M. NEAOUTYNE y a répondu par lettre du 20 novembre 2009. 

Après examen de cette réponse, la chambre, réunie le 14 janvier 2010, a retenu 
collégialement, à titre définitif, les observations suivantes : 
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            Le présent examen de la gestion porte sur la mise en œuvre de la politique conduite 
en matière de développement économique par la province Nord à partir de 2003, 
compétence qu’elle exerce en application de l’article 20 de la loi organique n°99-209. 

Ce rapport ne détaille cependant pas les diverses aides financières octroyées par la 
province Nord pour favoriser son développement économique, dans la mesure où ces 
informations sont disponibles de manière exhaustive dans ses rapports d’activité. 

En outre, une part importante de l’intervention de la province Nord s’effectue par le 
biais de sa société de participation financière (SOFINOR) dont les modalités d’actions ne 
seront examinées par la chambre territoriale des comptes, qu’à l’occasion d’un contrôle 
distinct de cette société d’économie mixte. 

1. LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE EN PROVINCE NORD  

L’activité économique a été relativement limitée dans le Nord de 1995 à 2005. Elle a 
seulement permis de réduire les inégalités territoriales entre les provinces du  Nord et du Sud . 

  
La province Nord connaît depuis peu un développement économique significatif qui 

est cependant freiné par plusieurs handicaps, leur traitement constitue une des priorités 
affichées par la collectivité provinciale. 

 

Les contraintes structurelles inhérentes au développement économique de la région du 
Nord sont bien identifiées par l’administration provinciale : 

o une population peu nombreuse et dispersée : la population rurale reste 
largement dominante dans la Province (2/3 de la population totale) la 
population jeune est importante, insuffisamment qualifiée et demandeuse 
d’emplois salariés ; 

o des disparités économiques et socio spatiales importantes entre l’Est et l’Ouest, 
et entre les villages et les tribus. De plus, dans certaines zones, on constate la 
fragilité des ressources de base (eau, sols fertiles). 

o Des difficultés pour les débouchés :  
� un marché provincial réduit, dispersé, limité par le faible pouvoir 

d’achat de la population ;  
� l’éloignement du principal marché que constitue le grand Nouméa ;  
� l’isolement relatif de la Nouvelle-Calédonie par rapport aux marchés 

d’exportation ; 

o un faible nombre d’entreprises, souvent de petite taille et qui connaissent de  
difficultés à se structurer ; une capacité d’investissement et d’épargne limitée 
liée à une faiblesse en fonds propres ; 

o une difficulté d’accès au foncier en tant que facteur de production et une 
insuffisance de garantie entourant son usage.  
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1.1 Le développement économique dans le temps 

1.1.1  L’effet de la mise en place de la provincialisation sur l’activité 
économique 

La mise en place de la provincialisation de 1990 à 1995 a eu un effet bénéfique de 
court terme sur l’activité économique en province Nord.  

 
Les travaux réalisés par les collectivités, et en particulier par la province, sur 

l’ensemble de son territoire au début des années 1990 ont eu un double effet : d’une part, 
générer une activité dans la région (salariat, création de petites entreprises ...), d’autre part 
offrir des marchés à des entreprises plus importantes, souvent venant de l’extérieur et du Sud 
en particulier. L’objectif était de réaliser les infrastructures permettant le rééquilibrage et de 
pérenniser des activités naissantes dans le Nord. 

 
L’activité s’est effectivement développée avec la mise en place des administrations 

provinciales et de nombreuses structures connexes : la construction de l'Hôtel de Province 
Nord a entraîné la mobilisation de budgets d’investissements importants, et les travaux de 
construction des deux lycées de Poindimié et Touho se sont élevés à 1,2 milliard de F.CFP en 
1993/1994.  

 
Toutefois, après cette période d’activité intense (constructions de bâtiments, routes…) 

qui a accompagné la provincialisation, l’activité économique en province Nord a diminué. 
Ceci a entraîné le départ de plusieurs sociétés qui avaient pourtant commencé à ouvrir des 
établissements dans le Nord et a dissuadé l’installation d’antennes nouvelles pour d’autres 
sociétés, dont la capacité financière et la compétence technique auraient pu pourtant avoir un 
effet d’entraînement positif sur le développement économique de la Province.  

 
Seule l’expérience engagée en 1990  avec la Société de participation financière de la 

province Nord (SOFINOR) depuis 1990, notamment grâce à  l’activité minière de sa filiale la 
Société Minière du Sud Pacifique (SMSP), sera véritablement concluante en termes d’effet 
d’entraînement. Par la suite,  une phase de diversification de l’économie de la Province s’est 
opérée avec la création d’activités liées notamment à l’hôtellerie ou encore à l’aquaculture de 
la crevette. En revanche, le secteur privé stricto-sensu est resté en phase de relative latence.  

 
La province Nord partage le constat de ce ralentissement et l’impute essentiellement à 

l’échec de la recherche d’un partenaire local pour la construction de l’usine du Nord qui a 
retardé la relance de l’activité économique. 
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1.1.2  L’activité économique en province Nord depuis 1995 

Depuis 1995, l’activité économique dans le Nord est encore restée relativement 
réduite. Il suffit de dénombrer les entreprises qui y sont localisées et les effectifs salariés 
qu’elles emploient. En annexe 2 et 3 figurent les tableaux détaillés de cette répartition par 
métiers. 

 
Un premier constat consiste à noter la part relativement faible des entreprises 

calédoniennes situées en province Nord qui s’élève à seulement 18 %. Par ailleurs, elles 
exercent principalement dans les secteurs de la production agricole et aquacole, des services 
collectifs et des administrations. Ces deux derniers secteurs regroupent à eux seuls 60 % des 
entreprises, contre 14 % en province Sud. 

 
Tableau n° 1 : 
 

Mise à jour au 20 août 2008: Nombre d'entreprises 

Secteurs de l’économie du Nord en 2008 
Province 
des Iles 

Province 
Nord 

Province 
Sud Total 

Agriculture, chasse, sylviculture 698 2 245 2 775 5 718 
Pêche, aquaculture 224 647 512 1 383 
Industries extractives 2 27 46 75 
Industries manufacturières 101 215 2 020 2 336 
Production et distribution d'électricité, de gaz et  d'eau 2 7 27 36 
Construction 374 886 5 306 6 566 
Commerce ; réparations automobile et d'articles 
domestiques 228 480 3 092 3 800 
Hôtels et restaurants 86 202 735 1 023 
Transports et communications 131 530 1 229 1 890 
Activités financières 5 16 212 233 
Immobilier, locations et services aux entreprises 160 626 9 450 10 236 
Administration publique 7 29 69 105 
Education 17 80 649 746 
Santé et action sociale 62 226 1 570 1 858 
Services collectifs, sociaux et personnels 1 335 2 035 6 490 9 860 
Activités extra-territoriales             12 12 
Total 3 432 8 251 34 194 45 877 

Source :  ISEE 
 
La particularité de l’activité économique en province Nord est donc le nombre 

important d’entreprises agricoles (2245), essentiellement de petites exploitations avec un 
faible nombre de salariés.  
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Tableau n° 2. : 
 

Chiffres arrêtés au 31 mars 2008 ; Unités : Nombre de salariés (avec fonctionnaires) 

Secteurs de l’économie du Nord en 2008 
Province 
des Iles 

Province 
Nord 

Province 
Sud Total 

Agriculture, chasse, sylviculture 16 313 1 460 1 790 
Pêche, aquaculture 7 180 395 582 
Industries extractives       495 684 1 179 
Industries manufacturières 43 104 7 459 7 605 
Production et distribution d'électricité, de gaz et  d'eau       5 797 801 
Construction 108 917 7 338 8 362 
Commerce ; réparations automobile et d'articles dom estiques 212 551 8 226 8 989 
Hôtels et restaurants 94 357 4 172 4 623 
Transports et communications 68 394 4 658 5 120 
Activités financières       22 1 646 1 668 
Immobilier, locations et services aux entreprises 60 306 6 045 6 412 
Administration publique 1 177 1 912 12 175 15 264 
Education       202 7 359 7 562 
Santé et action sociale 15 328 3 842 4 184 
Services collectifs, sociaux et personnels 46 152 2 686 2 883 
Activités extra-territoriales             29 29 
Total 1 845 6 237 68 970 77 051 

Source : ISEE 
 
De même, la province Nord compte 8 % des  salariés calédoniens, contre 89 % dans la 

province Sud, soit onze fois plus. 
 
S’il est encore trop tôt aujourd’hui pour dresser le bilan du développement 

économique du secteur privé, notamment lié à la réalisation et à l’entrée en fonctionnement de 
l’usine métallurgique du Nord, il apparaît clairement que l’appui à  l’installation d’entreprises 
privées dans le Nord reste un défi important à relever pour l’administration provinciale.  

1.2 Les différences de développement économique entre les 
Provinces Nord et Sud 

Si les différences de développement économique sont en voie de résorption, elles 
restent marquées entre les provinces Nord et Sud. La notion de développement économique 
peut recouvrir des périmètres variables selon la conception qui en est retenue. La chambre a 
souhaité en donner une définition assez large,  incluant notamment la formation qui contribue 
à la constitution du « capital humain ». Certes  celle-ci ne relève pas de la seule action directe 
de la province, elle ne doit cependant pas être écartée de la présentation du contexte dans 
lequel la politique de développement économique doit s’inscrire.  

 
Le bilan des inégalités de développement existantes entre les provinces Nord et Sud 

peut être très différent selon que l’on considère la contribution au Produit Intérieur Brut (PIB), 
les inégalités sociales ou les revenus.  
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1.2.1  Les écarts de richesses 

Les écarts de richesses entre les provinces Nord et Sud ont eu tendance à augmenter 
entre 1989 et 1996, essentiellement en raison de la stagnation économique au Nord durant 
cette période1. La tendance inverse a prévalu entre 1996 et 2004, période au cours de laquelle 
les écarts de PIB par habitant ont été réduits de 30%. Plusieurs effets se conjuguent pour 
expliquer cette évolution : la démographie qui croît plus activement au Sud que dans le  Nord, 
avec parallèlement une croissance au Nord presque deux fois plus importante que dans le Sud, 
en raison notamment de la progression des activités dans le secteur du nickel. 

 
Les inégalités spatiales en Nouvelle-Calédonie sont marquées mais finalement assez 

comparables à celle observées en métropole, entre la province et la région parisienne. Le PIB 
par habitant de la province Nord représente les 2/3 de celui de la province Sud dans son 
ensemble et  proche à celui du Sud rural (celui de la région Nord-Ouest étant lui-même assez 
voisin de la moyenne calédonienne). Il faut toutefois noter qu’en l’absence d’étude précise 
détaillant la formation du PIB, il est difficile de faire la part de l’incidence de l’économie du 
nickel sur l’évolution comparée des richesses produites par secteur.  

 
Le président de l’assemblée de la province a indiqué qu’il demandait depuis de 

nombreuses années que la contribution agricole, importante en province Nord, soit mesurée, 
valorisée et introduite dans la formation du PIB 

 
 
 

1.2.1.1 Les inégalités de revenus  

 
Les inégalités en termes de revenus, sont plus marquées en Nouvelle-Calédonie qu’en 

métropole , comme le souligne un récent rapport du CEROM (comptes économiques rapides 
de l’outre-mer). 

 
L’étude sur « Les défis de la croissance calédonienne » précitée relève que les 

inégalités de revenus en Nouvelle-Calédonie demeurent plus proches de celles relevées dans 
les pays encore en voie de développement que de celles constatées dans les pays développés. 

 
Les 20% des ménages les plus riches (soit environ 15 000 foyers fiscaux) perçoivent 

55% du total des revenus déclarés, contre respectivement 40% en France métropolitaine, 41% 
en Australie et 43% en Nouvelle-Zélande. Les 10% des ménages les plus riches perçoivent 
36% des revenus déclarés, soit un niveau légèrement inférieur à celui constaté dans les pays 
latino-américains. 

 
Le rapport entre le revenu des ménages les plus riches et des ménages les moins riches 

peut être toutefois estimé à 20 en Nouvelle-Calédonie, soit à un niveau plus de trois fois 

                                                 
1 étude sur « Les défis de la croissance calédonienne » réalisée conjointement par l’Institut d’Emission d’Outre-Mer (IEOM), 

l’Agence Française du Développement (AFD) et l’Institut de la Statistique et des Etudes Economiques (ISEE) 
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supérieur à celui de la France métropolitaine, c'est-à-dire à un niveau comparable, par 
exemple,  à celui du Chili (19,3). 
 

Ainsi que l’a indiqué la province Nord, ces constats devraient être nuancés car ils sont 
basés sur des données financières qui ne rendent pas compte de l’importance des activités non 
marchandes qui structurent encore largement la vie en tribu. 

 

1.2.1.2 Les indicateurs sociaux  

Une réduction des écarts relatifs aux  indicateurs sociaux est observée mais elle laisse 
toutefois subsister des disparités provinciales s’agissant notamment du taux de réussite 
scolaire, gage de développement économique futur. 
 

Les inégalités en matière de scolarisation élémentaire sont aujourd’hui en passe d’être 
totalement comblées. Ainsi, entre les recensements de 1989 et de 2004 la proportion de la 
population de 14 ans ou plus disposant au moins d’un BEP ou CAP a été multipliée par deux 
en province Sud et par plus de 3 en province Nord.  

 
Le taux de scolarisation n’est cependant pas suffisant pour apprécier un facteur 

essentiel au développement économique, qui est la formation de « capital humain ». Cette 
notion recouvre la préparation des jeunes par l’enseignement pour permettre à l’économie de 
disposer d’une main d’œuvre formée ou susceptible de l’être facilement. La formation de 
capital humain est étroitement corrélée au succès scolaire et elle atteste encore en Province 
Nord d’un retard important. 

  

La moyenne du ratio d’admission au baccalauréat1 pondéré en province Nord se situe, 
pour ces 11 années recensées, juste en deçà de 0,8 %. Le même indicateur pour la province 
Sud s’établit à 4%, soit cinq fois plus 
 

La chambre estime nécessaire la réalisation d’un rapport pluriannuel permettant de 
suivre l’évolution du développement économique en province Nord, un des éléments essentiel 
du rééquilibrage. Ce document pourrait intégrer des données plus précises sur les différences 
relatives aux modes de vie en province Nord. En réponse celle-ci a indiqué que ses politiques 
publiques rédigées en 1999 (et dont le bilan a été présenté en 2008) étaient en cours de 
reformulation.  Elle a également fait état de son projet de mise en place d’un dispositif 
d’évaluation qui rejoindra le rapport sur le développement durable obligatoire pour les 
provinces à compter de 2011. La juridiction encourage cette initiative. 

1.3 La part des futurs programmes d’investissements calédoniens 
en province Nord 

Les investissements calédoniens les plus importants, programmés pour les 10 ans à 
venir sont peu localisés en province Nord.  

 

                                                 
1 Ratio : pourcentage d’admis au baccalauréat par rapport au nombre de jeunes de la tranche d’âge 10-19 ans. 
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Les principales opérations envisagées sur la période 2008-2018 pour l’ensemble de la 
Nouvelle-Calédonie sont les suivantes : aménagement de l’aérogare de la Tontouta ; 
aménagement de la ZAC de Dumbéa et son programme immobilier ; aménagement de la ZAC 
de Panda ; aménagements collectifs pour les Jeux du Pacifique ; infrastructures publiques 
réalisées dans le cadre de la SEM Voh-Koné-Pouembout ; médipôle de Koutio ; réalisation de 
travaux routiers.  

 
Ces projets devraient se traduire par un investissement total de l’ordre de 600 milliards 

de F.CFP (5,5 milliards d’euros) entre 2009 et 2018, dont les trois quarts devraient être 
réalisés entre 2009 et 2012. Ils devraient induire une valeur ajoutée supplémentaire directe et 
indirecte pour l’ensemble de l’économie calédonienne d’environ 2 000 milliards de F.CFP, 
soit 17 milliards d’euros sur la même période. Cette richesse supplémentaire représente 
l’équivalent de trois années de PIB calédonien. 

 
Ces investissements devraient également entraîner une augmentation sensible de la 

demande de travail exprimée par les entreprises. Même s’il faut toujours rester prudent sur les 
effets des nouvelles activités sur l’emploi sont difficiles à apprécier, le nombre d’emplois 
concernés par ces travaux est généralement estimé, directement et indirectement, à un peu 
plus de 8 000 lors du pic d’activité. 

 
 Or, l’essentiel de ces équipements va s’opérer dans le Sud. Seule une fraction 

relativement faible des investissements concerne les infrastructures liées à la mise en service 
de l’usine du Nord ; les projections d’investissements s’élèvent à ce jour à 100 milliards de F 
CFP. En outre, en 2009, des opérations d'habitat social en province Nord sont mises en 
chantier. Pour autant, pour les prochains mois, la part d'opérations prévues en province Nord 
ne représente que 26% du volume prévisionnel des appels d'offres publics et parapublics en 
Nouvelle-Calédonie (source : bulletin CELECO BTP n°59, page 36, 11 Milliards sur 42 
Milliards). 

 
Il convient donc de noter que les grands projets structurants à venir, essentiellement 

basés en province Sud, n’auront pas d’impact déterminant en matière de rééquilibrage des 
investissements publics sur le territoire. Ce constat est d’ailleurs partagé par la province Nord. 

 

1.4 Les subventions des contrats de développement 

Les subventions des contrats de développement apportent  une contribution limitée et 
non évaluée qualitativement s’agissant du développement économique de la province Nord.  

1.4.1  Les contrats de développement : cadre du partenariat entre la 
province et l’Etat  

Le développement du tissu économique en province Nord doit émerger à partir 
« d’une situation quasiment vierge ». L’installation durable d’entreprises créatrices d’emplois 
est donc conditionnée essentiellement par la taille des marchés économiques qui eux-mêmes 
dépendent de la taille de la population et de son pouvoir d’achat. Autrement dit, le 
développement économique de la province est directement lié à l’implantation de projets 
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économiques structurants servant de support au développement du tissu économique, tel est 
l’objet des contrats de développement entre l’Etat et la province Nord. 

 
Pour le contrat de développement 2000-2005, la démarche d’ensemble a 

essentiellement reposé sur 3 points : 
 

� créer les conditions pour faciliter l’implantation du projet métallurgique qui va 
structurer le tissu économique ; 

 

� développer le tissu économique par une approche de développement local afin 
d’harmoniser et de répartir les effets économiques sur l’ensemble de la 
Province ; 

 

� diversifier l’économie pour éviter un développement mono sectoriel, fragile 
par essence, en attendant l’implantation de l’usine du Nord.  

 
Les axes dès lors privilégiés ont été  : 

 

o l’installation de PME-PMI et la création de zones d’activités ;  
o la création et le renforcement des activités au bénéfice du 

développement local ;  
o la création d’une filière aquacole, la structuration et le développement 

de l’activité de pêche ;  
o la promotion touristique ;  
o la protection et la valorisation de l’environnement. 

 

Compte-tenu du contexte socio-économique, la collectivité a opté pour un effort 
conséquent en matière d’aides à la création d’entreprises afin de compenser le déficit de ces 
dernières en fonds propres. L’outil de la province régissant le mode d’attribution des aides est 
le code de développement rénové. Pour consolider les installations d’entreprises, des mesures 
d’accompagnement ont donc  été mises en œuvre : aides à la création d’emploi ; aides à la 
professionnalisation ; aides aux études de projets ; soutien important à la valorisation des 
produits du Nord et à la promotion touristique. 

 

Pour le contrat de développement 2006 – 2010, la stratégie du programme de 
développement proposé repose également sur 3 axes : 

 

� renforcer l’impact du projet « usine du nord » en soutenant et accompagnant la 
construction du tissu économique autour du pôle industriel, tout en assurant 
son rayonnement hors des pôles urbains. Il s’agit en particulier d’appuyer les 
secteurs du bâtiment, de l’industrie de transformation, et du service aux 
entreprises ; 

 

� diversifier l’économie de la Province en consolidant et développant les filières 
d’exportation telles que l’aquaculture, la pêche hauturière, ou l’exploitation de 
l’Amusium (coquilles Saint-Jacques). 

 

� densifier les actions en faveur du développement local par le maillage 
géographique d’activités trouvant leurs débouchés au niveau local et territorial 
et notamment en assurant : 

o l’accompagnement des acteurs et la structuration des filières ; 
o l’organisation de la mise en marché des produits du Nord ; 
o la promotion des produits sur leurs marchés respectifs ; 
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o l’implication des populations dans la préservation de l’environnement, 
la valorisation de la biodiversité et la promotion des cultures locales : 
base du développement touristique. 

 
Cette intervention vise à assurer une assise pérenne à l’ensemble du développement 

par une exploitation rationnelle et territorialement équilibrée des ressources, 32 % des crédits 
d’intervention seront destinés au développement du pôle Voh – Koné - Pouembout et 68 % 
seront répartis sur le reste du territoire provincial. 

 
Deux principaux leviers ont été arrêtés : 
 

� Faciliter l’accès aux facteurs de production : 
 

- par la mise en œuvre d’un dispositif complet et adapté de financement : 
soutien direct (régi par le code de développement), prêt ADIE (Association 
pour le Droit à l’Initiative Economique), Fonds de Garantie de la Province 
Nord et Sociétés d’Economie Mixte Locales ; 

- par le renforcement des actions de formation et d’accompagnement des 
hommes visant à l’acquisition et à la maîtrise des savoirs nécessaires à la 
réussite des projets et par la mise en place d’un dispositif de suivi de 
proximité des entreprises et de formation-action concernant les publics 
engagés dans des dynamiques d’insertion économique ; 

- par la mise en place d’un partenariat actif avec l’ADRAF (l’Agence de 
Développement Rural et d’Aménagement Foncier) permettant de réaliser 
des actions d’information, d’animation et de médiation devant faciliter 
l’accès des promoteurs au foncier nécessaire pour le développement de leur 
activité. 

 

� Accompagner les initiatives locales de développement intégré par le 
renforcement des partenariats techniques et financiers entre les communes, la 
province Nord et l’Etat pour accompagner la création de société d’économie 
mixte ou d’opérations de développement local. 

 

1.4.1.1 Les montants de l’aide de l’Etat consacrée au développement 
économique  

L’aide de l’Etat est plutôt en diminution tendancielle avec une part  limitée, consacrée 
au développement économique stricto sensu. Le graphique suivant montre l’évolution des 
enveloppes annuelles prévues dans les contrats de développement  de l’Etat avec la province 
Nord. Il convient d’observer la stagnation relative des montants annuels contractualisés, et en 
francs pacifiques constants, il conviendrait même de noter une certaine décroissance. Ce 
constat est partagé par la province. 
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Tableau n° 3. : Source : Haut-commissariat de la République 

 

1.4.2  Les effets des contrats sur le rééquilibrage  

Les impacts des contrats de développement sur le rééquilibrage sont à ce jour peu 
évalués. Ainsi, il n’existe pas de rapport qualitatif pour apprécier leurs effets, les services de 
l’Etat suivant principalement les données quantitatives liées à l’exécution budgétaire de ces 
contrats.  

 
L’analyse qualitative globale permettant de tirer des enseignements concernant les 

réalisations des différents axes des contrats est donc encore insuffisante. La province réalise 
bien une évaluation « d’impact » transmise aux services de l’Etat, mais ce rapport ne 
comporte que 6 pages, ce qui peut sembler peu eu égard aux montants concernés. A titre 
indicatif, seules six lignes sont consacrées au développement de la filière « Pêche et 
aquaculture », qui a pourtant obtenu 234 MF CFP de subventions publiques dans le cadre du 
contrat de plan.  

 
La chambre recommande en conséquence de développer l’étude des impacts des 

opérations de développement économique subventionnées par les contrats de développement. 
La province a indiqué que cette recommandation pourrait être mise en œuvre dans le cadre du 
prochain contrat de développement. 
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2. LA SITUATION FINANCIERE DE LA PROVINCE NORD POUR 
FAIRE FACE AU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

La conduite des politiques publiques de développement économique est bien 
évidemment corrélée aux moyens financiers qui lui sont consacrés. Les marges de manœuvre 
budgétaire pour mener à bien ces politiques sont donc essentielles, elles sont ici appréciées au 
travers de  l’analyse financière de la province Nord, développée ci-après.  

2.1 Les bases de l’équilibre budgétaire 

Les excédents importants du budget de la province Nord entrainent une augmentation 
continue de ses réserves financières. Dés lors, cette situation devrait permettre à la collectivité 
de relever les défis qui s’imposent à elle en matière de développement économique. 

2.1.1  Le budget  

Le budget de la province Nord est structurellement excédentaire sur toute la période 
contrôlée. En 2005, la province Nord présentait un budget globalement excédentaire de 8,2 
Milliards de F CFP. Cet excédent a atteint 10,8 Milliards de F CFP en 2006, 13,1 Milliards de 
F CFP en 2007.  

 
En 2008, le résultat brut globalement excédentaire de la Province s’élevait à  22,4 

Milliards de F CFP, soit une  augmentation de 71% par rapport à 2007. L’excédent a plus que 
quadruplé depuis 2004 (4,8 Milliards de F). Compte tenu du niveau observé des dépenses 
provinciales de l’ordre de  5/6 milliards par an, il est probable que l’excédent augmentera 
encore en 2009.   

2.1.2  L’autofinancement  

L’autofinancement est par suite important et la capacité de la province à conduire 
une politique d’investissements, notamment en matière de développement économique, peut 
s’apprécier selon le niveau de la marge brute d’autofinancement et de la marge 
d’autofinancement courant.  

 
La marge brute est l’excédent des produits réels sur les charges courantes de 

fonctionnement (hors produits et charges financiers et exceptionnels) 1. La marge brute évolue 
favorablement depuis 2003 passant de 6,5% des produits courants à 19,2% en 2005. Fin 2008, 
la marge brute s’améliore à nouveau et remonte à 36,6%, alors qu’elle avait légèrement 
décliné en 2007. 

 

                                                 
1 ni le prélèvement pour le financement des investissements - compte 831 -, ni les dotations aux comptes d’amortissement  - 

comptes 68 – ne sont compris dans le calcul des dépenses de fonctionnement 
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La marge d’autofinancement courant (MAC) ou autofinancement net représente 
l’excédent restant à la collectivité après le remboursement du capital des emprunts. La 
Province n’ayant pas souscrit de nouveaux emprunts en 2004, la MAC évolue, elle aussi, dans 
le bons sens, passant de 5,3% en 2003 à 18% des produits en 2005, soit 3,1 Milliards de F 
CFP (4 fois plus qu’en 2003). Cette tendance favorable trouve son explication dans 
l’évolution comparée des dépenses et des recettes. On constate ainsi que les dépenses 
augmentent moins vite que les recettes : 9,1% pour les unes et 41,1% pour les autres. Cette 
caractéristique est une constante des trois dernières années et permet d’améliorer la MAC.  

 
Tableau n° 4. : 

 
Evolution de la marge d’autofinancement courant          

en % des produits ordinaires 
Années 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

MAC 5,3 11,5 18 21,8 16,7 35,8 
 

 
Le calcul du financement disponible ou capacité d’autofinancement est également 

très favorable comme le démontre le tableau ci-après. Si l’on ajoute les dotations et 
subventions reçues et les autres recettes réelles d’investissement comme les produits de 
cessions d’immobilisations, les remboursements de créances, les dettes non financières et les 
recettes d’opérations pour le compte de tiers, il doit permettre la réalisation des opérations 
d’équipement. 

 
Tableau n° 5. : 

 
Calcul de la capacité d’autofinancement (en milliers de F) 

Ressources 2004 2005 2006 2007 2008 
MAC 1 861 874 3 197 487 4 329 81 3  332 823 10 090 652 

Ressources internes  
(dont cessions) 

118 175 
  85 228 

593 075 
99 368 

 

150 237 
10 166 

 

171 878 
21 327 

209 045 
297 

 
Ressources externes 

Dont subventions et participations Etat 
Dont DGE et participations 

Dont autres subventions et participations 
Dont emprunts 

4 195 979 
2 408 524 
1 362 184 
    425 271 
               0 

4 288 009 
4 288 009 
1 831 140 
    351 769 
    256 675 

 

3 245 633 
1 514 922 
1 701679 
29 032                      

0 

3 879 127 
2 257 446 
1 623 630 

   970                                     
0 

4 254  456 
2 038 382 
2 215 176 

1 428                                     
0 

Capacité d’investissement 6 176 028 8 078 571 8 078 571 7 383 828 14 554 152 
 

2.1.3 Le fonds de roulement et la trésorerie  

Le fonds de roulement est lui aussi en hausse et la trésorerie est élevée. 
 

Le fonds de roulement (FDR) correspond à l’excédent des ressources stables 
(réserves, dotations et subventions d’investissement, emprunts, amortissements et provisions) 
sur l’actif immobilisé brut. En 2005, le FDR de la province représentait 8,2 Milliards de F 
CFP, soit 5 mois de dépenses totales contre 2 mois en 2003. Il s’élevait à 4,8 Milliards en 
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2004. En 2008, le FDR de la province était de  22,4 Milliards de F CFP, soit près d’une année 
de dépenses totales (351 jours), contre 3 mois en 2004. Si la Province a connu dans le passé 
des périodes difficiles, force est de constater que les cinq dernières années ont été marquées à 
la fois par une relative stagnation des dépenses d’équipement et, par voie de conséquence, par 
une augmentation continue du fonds de roulement. En effet, si les investissements directs 
progressent de 17,85 %, les investissements indirects reculent de 15,67 % pendant la même 
période (2004-2008).  

 
Tableau n°6 : 
 

Evolution du fonds de roulement en milliers de F CFP 

Années 2004 2005 2006 2007 2008 
Fonds de roulement final 4 813 838 8 201 891 10 854 766 13 153 801 22 467 973 
Nbre jours dép. cour. + annuités 123 206 255 289 453 
Nbre jours dépenses totales 90 156 192 221 351 

 
En passant de 5,1 Milliards de trésorerie au 31 décembre 2005 à  22,3 Milliards de 

trésorerie au 31 décembre 2008, la Province dispose d’une trésorerie qui a quintuplé en 4 ans. 
Elle peut faire face à 328 jours de dépenses courantes (augmentées des annuités de la dette) et 
à 280 jours de dépenses totales, ce qui est très conséquent compte tenu du ratio qui situe le 
niveau d’alerte à 30/45 jours.  

 
Tableau n°7 : 
 
Evolution de la trésorerie (comptes 568 et 555) 
en nbre de jours de dépenses et en milliers de F CFP 
Années 2004 2005 2006 2007 2008 
Moyenne mensuelle 3 096 158 3 787 037 7 756 909 10 841 382 16 265 960 
Nbre jours dép. cour. + annuités 79 95 182 238 328 
Nbre jours dépenses totales 67 83 158 203 280 

 

2.2 La consommation des budgets de fonctionnement et 
d’investissement  

La consommation des budgets de fonctionnement et d’investissement pourrait paraître 
modeste au regard des défis du rééquilibrage qui s’imposent à la province Nord en matière de 
développement économique.  

 

2.2.1  Les investissements réels  

Les investissements réels peuvent paraître limités et, c’est de plus une part 
relativement faible qui est consacrée au développement économique.  

 
Les investissements réels directs progressent globalement de 8,3% en 2008 par rapport 

à l’année précédente ; leur montant s’élevant à 3,1 Milliards de F CFP en 2008, contre 2,8 
Milliards en 2007. L’ensemble des dépenses d’investissement n’augmente que de 3,1% par 
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rapport à 2007 et reste relativement stable sur une plus longue période (entre 5 et 5,5 Milliards 
de F par an). Les investissements réels directs sont même en recul de près de 20% par rapport 
à 2004.  

 
Les investissements directs effectués par la Province concernent principalement les 

domaines de :  la voirie, l’équipement scolaire, culturel et sportif, les bâtiments et divers 
équipements administratifs. Les investissements indirects progressent de 2,46%. Ils 
correspondent aux participations de la Province au financement des opérations réalisées pour 
les autres collectivités. En 2008, l’ensemble des dépenses d’investissement reflue de 9,3% par 
rapport à 2004.  

 
Dès lors il peut être noté que les dépenses provinciales concourant directement au 

développement économique sont relativement réduites.  
 

2.2.2  Le ratio de rigidité des charges structurelles  

Le ratio de rigidité des charges structurelles laisse une marge de manœuvre importante 
à la province Nord. Il permet d’évaluer l’aspect incompressible de certaines dépenses (charges 
de personnel, intérêts des emprunts, contributions obligatoires) par rapport aux produits de 
fonctionnement réels. Pour la Province, ce ratio se situe à 0,31, ce qui est très satisfaisant si 
l’on tient compte du fait que le niveau ne devient préoccupant qu’à partir de 0,65. De plus, il 
évolue favorablement, à la baisse.  

 
Tableau n°8 : 
 

Evolution du ratio de rigidité des charges structurelles 
Années 2004 2005 2006 2007 2008 

Ratio 0,49 0,45 0,40 0,44 0,31 
 

La chambre relève que, là encore, la Province dispose d’une marge de manœuvre 
confortable pour augmenter sa politique d’investissement ou l’ampleur de son soutien au 
fonctionnement de ses services. 

 
 

2.2.3  Les taux d’exécution des budgets de fonctionnement et 
d’investissement  

Le taux d’exécution du budget de fonctionnement est modeste et celui du budget 
d’investissement est en baisse. L’analyse de l’évolution des recettes et des dépenses peut être 
complétée par celle des taux de réalisation budgétaire des postes de fonctionnement. Ces taux 
se situent à 81,5% en dépenses et à 84,6% en recettes, en recul par rapport à 2003 où les taux 
étaient respectivement de 85,5% et 89,1%. L’évolution des taux de réalisation des dépenses 
d’équipement sur la période 2004-2008 est pour sa part particulièrement significative.  
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Tableau n°9 : 
 

Les taux d’exécution budgétaire en % 
Section investissement 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Dépenses 38,15 37,87 28,81 28,77 23,40 28,81 
Recettes 31,74 34,19 36,93 21,69 27,15 36,93 

 
Un constat s’impose : le taux d’exécution des dépenses se dégrade 1 tandis que le taux 

d’exécution des recettes s’améliore, contribuant ainsi à accroître les excédents.  
 
Le taux d’exécution des dépenses d’investissement diminue depuis 5 ans et, même s’il 

augmente en 2008, il reste bien inférieur à 30% depuis 2005. Toutefois, la mise en place 
depuis 2008 d’une gestion en autorisations de programme et crédits de paiement devrait 
améliorer les taux d’exécution. La province souligne son intention d’adopter également une 
gestion pluriannuelle en fonctionnement, dès que l’instruction budgétaire et comptable 
applicable aux provinces le permettra. De même, la gestion des opérations avec le nouveau 
logiciel « Surfi » devrait permettre une plus grande rigueur dans le suivi des investissements.  

2.2.4  L’endettement 

Il convient de noter la faiblesse de l’endettement de la province. Comme le confirment  
les ratios présentés dans les tableaux ci-dessous. 

 
 
 
 

Tableau n°10 : 
 

Ratio de surendettement 
Années 2004 2005 2006 2007 2008 

Encours de la dette/produits de fonct. 0,11 0,10 0,10 0,05 0,02 
 
 

Le ratio de surendettement représente le poids de l’encours de la dette sur les 
produits de fonctionnement (hors cessions) et permet de déterminer le temps théorique qu’il 
faudrait à la collectivité pour solder l’intégralité de sa dette en employant la totalité de ses 
produits pour l’éteindre. Le ratio ne doit pas être supérieur à 2. Celui de la Province est bien 
inférieur à ce chiffre et traduit une très bonne solvabilité. 

 
 
 

 
                                                 

1 Le décalage entre la prévision et la réalisation peut provenir de plusieurs causes qui peuvent se cumuler : 
Causes liées au budget : opérations budgétisées alors que leur contenu n’est pas suffisamment défini pour donner lieu à réalisation sur 
l’exercice, programmes dont l’exécution s’étale sur plusieurs exercices et qui sont inscrits dans leur totalité, non apurement des projets 
abandonnés ou écourtés. 
Causes liées à la réalisation : travaux dont les opérations administratives ou les études préalables retardent le lancement de l’opération 
(consultation, passation des marchés, avis à recueillir…), envoi tardif des factures par les entrepreneurs. 
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Tableau n° 11 : 
 

Ratio de risque financier 
Années 2004 2005 2006 2007 2008 

Encours de la dette/autofinancement brut 0,63 0,45 0,34 0,21 0,05 
 

 
Le ratio de risque financier représente le poids de l’encours de la dette sur la capacité 

d’autofinancement et permet de déterminer le temps théorique qu’il faudrait à la collectivité 
pour solder l’intégralité de sa dette si elle affectait au remboursement la totalité de 
l’autofinancement. Ce ratio traduit de réelles difficultés lorsqu’il est supérieur à 10. Or, pour 
la Province il se situe à un niveau excellent. 

 

2.3 Synthèse et conclusions de l’analyse financière 

En 2008, la province Nord présente un résultat global excédentaire de 22,4 milliards 
de FCFP, en augmentation de plus de 71 % par rapport à 2007. Il représente près d’une année 
de dépenses totales (351 jours). L’excédent a plus que triplé depuis 2004, même s’il convient 
de noter que cette amélioration de la situation financière n’est pas spécifique à la province 
Nord. Mais les taux d’exécution budgétaire restent encore très faibles en investissement.  

 
Les difficultés en trésorerie de la Province, constatées en 1999, et les mesures 

draconiennes qui ont du être prises dès 2000 pour maîtriser les charges de fonctionnement 
n’expliquent pas à elles seules une telle situation. Il convient de noter que l’évolution positive 
exceptionnelle des dotations, notamment de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Aujourd’hui la capacité budgétaire de la province Nord est suffisamment conséquente 

pour lui permettre de mener ses politiques publiques. La Province a d’ailleurs  indiqué  que : 
« Compte tenu des enjeux générés dans le cadre de la politique de rééquilibrage, cette 
capacité financière fait l’objet d’une réflexion pour accroître le soutien de la province. Une 
attention particulière est accordée sur d’une part, les effets induits déséquilibrants de la 
réalisation du pôle économique et  d’autre part, l’irrigation des secteurs plus éloignés de 
l’extrême nord est et de la côte est de la province nord. L’activité économique est aux 
prémices de son développement, c’est dans la décennie à venir que la pleine capacité de la 
province nord, par le biais de ses moyens propres comme ceux de ses outils (SAEML), est 
sollicitée. Elle s’y est préparée pour inscrire dans la durée tous les effets induits par la 
création du pôle de développement en cours. » 

 
Pour utiliser ses excédents, au service d’un meilleur accompagnement des objectifs de 

développement économique de la province, la chambre préconise de renforcer la 
programmation pluriannuelle des opérations d’investissements introduite en 2008 en se basant 
sur la technique des autorisations de programmes et des crédits de paiements. En utilisant une 
partie significative des réserves accumulées, cette programmation devrait permettre de lisser 
en  quelques années le « rééquilibrage » du budget de la province. 
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3. LES MOYENS MIS EN ŒUVRE PAR LA PROVINCE NORD POUR 
SOUTENIR L’ACTIVITE ET LES FILIERES ECONOMIQUES 

3.1 L’assistance de la Province aux différentes filières économiques 

Pour assister les différentes filières économiques de la province Nord, la collectivité 
dispose, structurellement, d’une direction du développement économique et, stratégiquement, 
d’un plan d’action économique.  

3.1.1  La direction du développement économique  

Outil d’intervention directe de la collectivité au service du développement, la direction 
du développement économique et de l’environnement  (DDE-E) a pour mission 
d’accompagner la structuration de l’économie de la Province avec pour objectif d’accroître la 
création de richesse globale, tout en respectant et en valorisant l’environnement. Ce service 
est particulièrement bien structuré et doté de moyens importants. 

 
La province Nord intervient en soutien à l’investissement et par l’accompagnement 

des acteurs économiques. Elle investit directement dans des équipements structurants 
facilitant la création de valeur ajoutée par les acteurs économiques et soutient, par la voie de 
subventions directes ou par l’intermédiaire de sociétés de participation, l’investissement 
productif des entreprises.  

 
L’accompagnement des acteurs et des filières est réalisé par des actions 

d’encadrement, de soutien technique direct ou indirect dans les domaines de la production, de 
la gestion, de la commercialisation et de la promotion des produits. Enfin, la DDE-E participe 
activement aux côtés de ses homologues des autres Provinces à l’encadrement et au soutien 
des actions de recherche et d’expérimentation.  

 
Parmi les réalisations récentes de la province, on peut identifier au titre des opérations 

d’investissement :  
 

� Soutien à la création de la ferme aquacole d’Ouazengou (à Kaala-Gomen) 
� Soutien aux investissements relatifs à l’agrément d’hygiène pour les Pêcheries 

du Nord 
 
Les principales interventions constatées sur les crédits de fonctionnement : 

� Soutien financier au fonctionnement des structures de développement local 
� Promotion du tourisme 
� Soutien à la production et au transport des produits agricoles, forestiers et de la 

pêche 
� Soutien aux organismes de recherche agronomique et aquacole. 

 
Les principaux dossiers gérés en interne ou en partenariat interinstitutionnel : 

� Mise en place du Comité de suivi des pêches 
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� Elaboration de la programmation IFREMER 
� Validation APS du Laboratoire de pays dédié à la diversification aquacole 
� Forum des pêcheurs – Initiation de la structuration des pêcheurs lagonaires en 

Fédération 
� Patrimoine Mondial : expertise UICN (novembre 2007) 
� Suivi des études Zoneco (bêches de mer, zones de frai) 
� Réorganisation de l’IAC et programmation de ses activités 
� Projet d’une « plateforme machinisme agricole » au sein du lycée agricole. 

 

Les moyens humains, financiers et matériels de la direction sont conséquents. 
 
Tableau n° 12. : 

                                                                  
MOYENS EN PERSONNEL 

Catégorie  Effectif 
budgétaire 

Pourvus 
31-12-

07 
A 30 27 
B 34 35 
C 13 11,5 
D 13 13 
Cc 19 18 

TOTAL 109 104,5 
 Source : province Nord 

 
Il convient cependant de souligner la faible consommation des crédits 

d’investissement votés par la Province (voir paragraphe sur la situation financière).  
 

 Tableau n° 13. : 
 

BUDGET  
 Crédits votés Crédits consommés en 

F.CFP 
% 

TOTAL Fonct 1 790 755 174 1 558 840 802 87 % 
TOTAL Invest 2 264 866 510 725 458 409 32 % 

 Source : province Nord 
 
L’organisation de cette direction a bénéficié d’une restructuration dynamique avec la 

mise en place d’un organigramme matriciel qui permet de définir à la fois des responsables 
sur une base géographique et sur une base sectorielle. 
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Tableau n° 14. : 
 

 
 

3.1.2  Le plan d’action économique  

Le plan d’action économique est une démarche relativement récente qui doit, selon la 
chambre, être complétée par une actualisation des données et un suivi des résultats enregistrés 
par secteur économique. En effet, la politique de développement économique peut s’évaluer 
d’après l’assistance qui a été fournie à chaque filière pour assurer son développement. 

3.1.2.1 L’analyse du soutien de la province par filière au travers du Plan 
d’action économique : l’exemple de la filière pêche et aquacole 

Le plan d’action économique de la province, réalisé en 2004, consiste en un diagnostic 
classique pour chaque filière des forces et des faiblesses du secteur concerné. Il présente 
également un ensemble d’actions pour permettre à chaque filière d’occuper toute sa place 
dans le développement économique de la province Nord. 

 
Pour la filière pêche et aquaculture, le diagnostic a ainsi bien été réalisé par la 

Province. En revanche, depuis 2004, la suite de la démarche n’a pas été complètement mise 
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en œuvre : les actions à mettre en place pour chaque secteur ne sont pas accompagnées d’un 
calendrier de réalisation suffisamment précis, et l’absence d’objectifs ou d’indicateurs chiffrés 
ne permet pas leur pilotage. 

 
 Pour la filière « pêche » qui rencontre des difficultés de rentabilité, la province a 

arrêté des axes d’amélioration dans son plan d’action 2004 : 
 

• Accompagner la société Les Pêcheries du Nord dans son plan de renouvellement de la 
flotte et dans le renforcement de sa capacité d’export.  

• Analyser les besoins de cette société, et mettre en place des accompagnements techniques 
et financiers dans le cadre du CODEV (Code de développement économique) concernant 
le plan de sortie de flotte, l’acquisition de bateaux adaptés par des capitaines, l’extension 
de l’atelier de conditionnement de Koumac.  

• Favoriser le développement de la pêche industrielle en province Nord.  

Les résultats des travaux conduits n’ont pas été reportés dans le plan d’action 
économique. La mise à jour du plan en 2008, préconise à nouveau deux orientations générales 
sans objectifs chiffrés : 

- Favoriser l'implantation de nouveaux armements ou unités dans le cadre du 
CODEV (aides au fonctionnement, aides à l'emploi…) si des garanties peuvent 
être apportées quant aux débouchés, à la constitution des équipages,…  

- Favoriser la mise en place d’infrastructures portuaires permettant le 
développement de la flotte basée à Pandop. 

 
S’agissant de l’aquaculture, on observe également le décalque complet du plan élaboré 

en 2004 dans la mise à jour réalisée en 2008. Un plan stratégique ne saurait se réduire à 
l’affirmation répétée de la nécessité d’actions d’accompagnements sans compte rendu de 
l’impact de celles-ci. L’extrait du plan d’action économique ci-dessous pourrait être reconduit 
à l’identique pour les 10 prochaines années, il ne constitue pas réellement un outil de pilotage. 
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Tableau n° 15. : 
 

Stratégie Action d’accompagnement Calendrier 

Favoriser le développement de 

l’aquaculture de crevettes en 

province Nord 
  
 
 
Permettre l’accessibilité à un 

maximum de sites 
  
 
 
Participer à l’organisation de la 

filière 

 

 

 

Soutien des programmes de 

recherche et des actions de 

transfert technologique 

La province Nord favorise l’installation de nouvelles fermes 
aquacoles et l’extension des fermes en exploitation en 
participant notamment au financement des études préalables 
dans le cadre du CODEV, et en attribuant des aides à 
l’investissement 
 
� En partenariat avec l’ADRAF et la DAF, la province Nord 
sollicite les démarches nécessaires et y participe activement 
afin de résoudre les problèmes fonciers, dans le respects des 
droits des populations locales 

 

� la province Nord participe au financement des Observatoires 
Economique et technique de la filière crevette basés au GFA 

 

 

� la province Nord soutient les actions de la recherche en 
participant au financement des deux techniciens de recherche 
accueillis à l’IAC, aux financements de la réhabilitation du 
DAC Saint-Vincent et de la création d’une entité du DAC à 
Koné, au financement du fonctionnement des 2 entités du 
LAC, au financement d’expérimentations de sortie de crise   

2007-2010 
  
  
  
 
 
 
 
 
2007……  
 
 
 
 
 
2007… 
  
  
   
 
2007-2010  
 

 

Source : province Nord – DDEE 
 
 
Le manque de précisions et d’adaptation du plan d’action économique à l’actualité est 

d’autant plus regrettable que des évolutions structurelles fortes ont affecté le secteur de 
l’aquaculture, comme le transfert de l’usine de conditionnement des crevettes de Nouméa sur 
Koné après l’acquisition de la SOPAC (SOciété des Producteurs Aquacoles de Calédonie) par 
la SOFINOR ou la mise en place d’une deuxième usine de conditionnement pour le territoire 
à La Foa. La province Nord estime pour sa part que le plan d’action économique ne reprend 
que l’activité des services de la province. 

 
Accompagner le développement économique en province Nord implique pour la 

collectivité de poursuivre la démarche de planification stratégique engagée en réalisant un 
bilan préalable à chaque mise à jour des Plans d’Action Economique puis en accompagnant 
cette mise à jour d’indicateurs chiffrés. Afin que ces plans constituent les documents 
d’orientation de la politique de développement économique provinciale, ils devront intégrer 
les actions de l’ensemble des organismes mettant en œuvre cette politique (notamment les 
SEM créées à l’initiative de la collectivité). 
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3.1.2.2 Un autre exemple : le soutien de la province à l’agriculture 

En matière de développement agricole, la province joue également un rôle important. 
Au niveau des structures, le nombre d’exploitations agricoles est en réduction en province 
Nord, tandis que l’âge de la population d’agriculteurs professionnels est en augmentation. Au 
niveau des marchés, peu de filières sont structurellement saturées et la plupart offrent des 
débouchés permettant une augmentation de la production. Avec le développement 
économique général, la concurrence de l’agriculture avec les autres secteurs économiques est 
exacerbée au détriment de l’agriculture, tant pour les ressources humaines que pour l’usage du 
foncier. Cette situation appelle naturellement au titre du développement économique, une 
action structurante de la province. 

 

Une stratégie d’appui au développement de l’agriculture en province Nord a été mise 
en place, mais, encore une fois, sans être associée  à des objectifs chiffrés : 

 

� Axe 1: Soutien à l’investissement productif 
- Réalisation d’équipements structurants collectifs (infrastructures pour le traitement des 

récoltes, réseaux d’irrigation,…) 
- Aides pour l’équipement des exploitations (y compris la création de ressource en eau 

par des forages)  
- Aide à l’accès au crédit par la bonification des intérêts d’emprunts  

 

� Axe 2 : Soutien à la production 
- Aides au transport, à la production, etc.… pour réduire les inégalités, notamment liées 

à l’éloignement des marchés ou des lieux d’approvisionnement et favoriser la 
production ou le développement de nouvelles filières 

- Secours en cas d’aléas exceptionnels  
 

� Axe 3: Accompagnement des acteurs 
- Appui technique aux producteurs par les services provinciaux ou délégué à des 

groupements professionnels 
- Soutien au développement local: OGAF, animation locale 
- Soutien à la gestion afin d’améliorer la prise de décision et la pérennité des 

exploitations 
- Animation de filière et le soutien aux organisations professionnelles 
- Formation professionnelle  
- Promotion des produits, soutien de manifestations agricoles et aide aux démarches 

qualité 
 

� Axe 4: Recherche-développement 
- Orientation et financement et des organismes de recherche appliquée locaux  
- Actions de transfert des innovations 
 
Pourtant, l’accompagnement de l’agriculture a suscité beaucoup d’attentes insatisfaites 

de la part des professionnels, exprimées par diverses manifestations 
 

Un bilan de la précédente exécution du code de développement économique n’a pas 
été formalisé pour être transmise aux représentants agricoles. Il apparaît que la réalisation de 
quelques études transmise uniquement aux élus provinciaux ait été insuffisante. 
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La chambre estime qu’une communication plus large des documents et études 
afférents au développement économique est un élément important pour réussir l’adhésion 
d’une filière aux actions envisagées par la province. Elle prend acte de la parution en 2010 
d’un bilan de l’action provinciale dans le secteur agricole. 

 

3.2 La programmation des investissements structurants dans le 
cadre de la réalisation de l’usine du Nord 

Des retards dans la programmation des investissements structurants au regard du 
calendrier de réalisation de l’usine du Nord sont parfois relevés par les professionnels. Ils 
concernent tant  le secteur du logement que celui de l’aménagement industriel.  

 

3.2.1  Le développement de l’habitat 

Même si l’habitat ne constitue pas comme le souligne la province un élément du 
développement économique, la réalisation des logements destinés à l’accueil des populations 
impliquées dans la mise en œuvre du projet est une condition sine qua non de sa bonne 
réussite. La province Nord a mis en place un dispositif de soutien financier d’envergure en 
faveur de la construction de logements sociaux ou locatifs, notamment avec des aides à la 
viabilisation, des aides individuelles à l’accession à la propriété et des aides à la création de 
lotissements. 

 
Les raisons de l’insuffisance de l’offre de logements au moment du lancement de la 

construction de l’usine du Nord, sont liées, selon la Province, à l’attitude des opérateurs 
sociaux publics ou opérateurs privés. Malgré l’ampleur des besoins identifiés par le schéma 
de développement et d’aménagement urbanistique (SDAU), la plupart des opérateurs ont 
attendu le feu vert donné à la construction de l’Usine (en octobre 2007) pour démarrer 
effectivement leurs opérations de construction.  

 
En l’absence des outils indispensables à la mobilisation du foncier (tel que la 

procédure d’expropriation), le développement de l’habitat dans le Nord se heurte à 
l’insuffisance de foncier privatif disponible. Cette situation entraîne, en outre, une spéculation 
foncière importante en province Nord. De même, l’administration provinciale ne semble pas 
avoir suffisamment anticipé la mobilisation nécessaire du foncier coutumier. Celle-ci n’est 
possible qu’avec la mise en place d’un dispositif adapté, mais complexe, en partenariat avec 
les tribus, qui nécessite d’agir le plus en amont possible des projets de construction. De tels 
outils sont actuellement développés par la SAEM Grand projet VKP sur les communes de 
Voh, Koné et Pouembout. 
 

Constatant le retard important pris dans la livraison des logements, la chambre 
recommande de développer les outils et procédures pour la mobilisation du foncier coutumier 
et du foncier privatif. Elle prend acte qu’une refonte des délibérations provinciales relatives à 
l’habitat et à l’urbanisme dans un code est actuellement en cours. 
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3.2.2   Les capacités pour accueillir les entreprises 

Dans la période précédant la réalisation de l’usine, la province Nord n’est pas restée 
inactive, elle a : 

 
� encouragé les trois communes d’implantation de l’usine à se préparer à la 

prochaine arrivée d’infrastructures sur leur territoire par des outils de 
planification tels que le SDAU (Schéma Directeur d’Aménagement et 
d’Urbanisme) ou les PUD (Plan d’Urbanisme Directeur) ; 

� créé une cellule Koniambo dédiée à la préparation du terrain et de 
l’environnement ; 

� créé la Société Anonyme d’Economie Mixte Voh Koné Pouembout (SAEM 
VKP) qui réalise aujourd’hui la zone agro-alimentaire de Tipenga (7 lots) la 
zone artisanale de  Bako (23 lots) et la zone industrielle de Vavouto (+ de 100 
lots) ; 

� créé 4 SAEM régionales pour préparer l’accueil et l’orientation des retombées 
du pôle de développement vers des investissements structurants au niveau 
local ; 

� demandé à la SOFINOR de s’impliquer dans le projet d’usine par sa filiale, la 
SMSP (Société Minière du Sud Pacifique), afin que le projet reste bien l’outil 
tremplin nécessaire au rééquilibrage et au décollage économique du nord. La 
SOFINOR  partenaire du projet de l’usine du Nord a été chargée d’anticiper la 
phase de réalisation de l’usine. Elle a ainsi conduit trois grandes opérations : la 
réalisation de 126 lots viabilisés, la construction de 67 logements pour 
l’opérateur industriel, et la réalisation d’un lotissement artisanal de 46 lots à 
Koné en attendant que le secteur privé prenne le relais.  

 
Début 2007, le nombre d’entreprises ayant sollicité des lots pour une installation dans 

le Nord a été évalué à une centaine. Malgré la mise en place d’organismes dédiés, il 
n’apparaît pas qu’il y ait eu une anticipation suffisante des décisions opérationnelles à prendre 
pour préparer au mieux le chantier de l’Usine. En 2009, au moment où la construction de 
l’usine va entrer dans sa phase la plus active, un retard  dans la commercialisation des lots est 
également souligné par les représentants des entreprises.  

 
 

3.3 Les dispositifs d’aides et de soutien économique en province 
Nord 

La chambre a examiné les dispositifs d’aides et de soutien économique en province 
Nord. 
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3.3.1  Les défiscalisations hors agrément  

D’une façon générale, en Nouvelle-Calédonie, les projets économiques dont les 
montants sont inférieurs à 300 000 euros et qui peuvent bénéficier d’aides par le biais du 
dispositif de défiscalisation métropolitaine échappent à toute comptabilisation. Il faut en effet 
rappeler que l’agrément de la Direction générale des impôts au plan national ne constitue une 
condition préalable pour bénéficier du dispositif de défiscalisation de l'impôt sur le revenu en 
faveur de l'investissement outre mer que si les projets sont supérieurs à 300 000 euros. Dès 
lors, les investissements réalisés à ce titre en province Nord ne sont donc pas connus.   

 
Par conséquent, il n’existe à ce jour aucune comptabilisation, ni aucun suivi des 

défiscalisations non soumises à agrément. Elles sont officieusement estimées par les services 
de la trésorerie générale de Nouvelle-Calédonie à un volume équivalent aux défiscalisations 
soumises à agrément, mais cette évaluation reste très approximative.  

 
La chambre recommande à la province Nord de solliciter auprès de la Nouvelle-

Calédonie et des services de l’Etat la mise en place d’une collecte des données sur les 
défiscalisations hors agrément par secteur. 

 

3.3.2  Les différents types d’aides mis en place en province Nord 

Le dispositif d’aide au développement économique mis en place en province Nord 
paraît peu lisible du fait de la multiplicité des aides et des intervenants. La simple description 
des différents intervenants dans la distribution d’aides aux entreprises permet de percevoir la 
complexité du dispositif pour un territoire rural de seulement 45.000 habitants. C’est ainsi que 
coexistent huit acteurs soutenus par la Province, spécialisés selon la taille des projets :  

 
• l’Association de Développement pour l’Initiative Economique (ADIE), pour les micro-

projets (inférieurs à 3 MFCFP) ; 
• le Fonds de Garantie de la Province Nord (FGN), pour les petits projets compris (à titre 

indicatifs) entre 3 et 15 millions FCFP ; 
• l’Institut Calédonien de Participation (ICAP), pour les projets compris (à titre indicatif) 

entre 15 et 100 millions FCFP ; 
• les 4 sociétés d’économie mixte provinciales de proximité, pour les projets (à titre 

indicatif) supérieurs à 100 MFCFP ; 
• la société financière de participation du Nord (SOFINOR) ; 
• et la société d’économie mixte pour la zone Voh-Koné-Pouembout. Cette société n’ayant 

réellement été active qu’en fin de période de contrôle, toute observation la concernant 
serait précoce. 

 
L’ADIE est un opérateur adhérent à un réseau métropolitain labellisé et spécialisé 

dans l’activité de micro-projets. La province Nord a jugé opportun d’y faire appel (comme les 
deux autres provinces d’ailleurs). 

 
L’ICAP gère 3 autres dispositifs. 
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- le FGN (fonds de garantie de la province Nord) est destiné à faciliter le 
financement bancaire des petites entreprises, notamment individuelles (qui ne 
peuvent bénéficier de l’appui de l’ICAP) ; 

- l’ICAP proprement dit (agissant pour son compte et sur ses ressources propres) 
n’intervient qu’en faveur des sociétés ; 

- les 4 SAEML (Sociétés anonymes d’économie mixte) provinciales prennent le 
relais de l’ICAP qui ne dispose pas de ressources financières suffisantes pour 
intervenir sur les gros projets. Par ailleurs, la création de 4 SAEML de proximité 
s’inscrit dans un schéma d’aménagement de l’espace voulu par la province nord 
dans une optique de maximiser les retombées de l’usine du Nord.  

 
La SOFINOR a une mission de structuration macro-économique à l’échelle de la 

province Nord. Mais, selon l’administration provinciale, à défaut d’initiative privée dans le 
Nord, la société a été contrainte de dépasser les frontières du territoire de la province Nord et 
d’acquérir des participations financières dans les secteurs économiques à effets structurants, y 
compris dans le Sud, le principal marché, pour mieux « irriguer » vers le Nord. Il en est ainsi 
de prises de participation dans les activités d’hôtellerie, d’aquaculture de la crevette, ou de la 
pêche hauturière. La SOFINOR s’est appuyée pour obtenir des moyens financiers sur 
l’activité minière, forte de sa filiale SMSP (Société minière du Sud Pacifique).  
 

Si la segmentation et la spécialisation du dispositif d’aide peut, selon la province, 
contribuer à son efficacité et à la lisibilité de l’utilisation des fonds publics, elle n’en demeure 
pas moins source de complexité. 

 
La chambre constate que la compétence en matière de développement économique en 

province Nord a été confiée à de multiples acteurs et notamment à cinq sociétés d’économie 
mixte. La chambre recommande le lancement d’une réflexion en vue d’une éventuelle 
simplification du dispositif pour un territoire dont la population est de 45.000 habitants. 

3.4 Les aides directes mises en place par le CODEV depuis 2005 

Le CODEV est, rappelons-le, le code de développement économique mis en place par 
la province Nord en 1989. Il institue des aides pour les infrastructures primaires, 
l'investissement, l'équipement, les contrats de licence de fabrication, l'accompagnement, la 
gestion, l'installation professionnelle, l'autofinancement de démarrage, l'acquisition de 
véhicules professionnels, la formation professionnelle, la création d'emploi et la recherche de 
débouchés personnels. C’est l’un des principaux outils d’appui au développement 
économique dans le Nord.  

3.4.1  Les aides distribuées de 2005 à 2007 : approche quantitative 

Les aides au développement économique en province Nord dans le cadre du CODEV 
ont connu une décroissance importante en 2007 : 
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Tableau n° 16. : Aides apportées par  la Province Nord  
 
 

 2005 2006 2007 Var 06/05 Var 07/06 
CODEV/ 
Equipement 

349 318 125 385 991 286 213 941 882 10 % -45 % 

CODEV 
fonctionnement 

4 744 348 25 552 000 1 100 000 439 % -96 % 

Total 354 062 473 411 543 286 215 041 882 16 % - 48 % 

 
Source : province Nord  
 

3.4.2  Les aides existantes : approche qualitative  

L’analyse des aides existantes a mis en évidence l’inadéquation partielle aux besoins 
des entreprises ainsi que le souligne la province. 

 
Une étude d’un cabinet spécialisé en juin 2008, effectuée auprès des entreprises du 

Nord, a permis d’identifier la nature de leurs besoins en matière d’aide au développement. 
L’évaluation de l’adéquation entre ces besoins et les mécanismes d’appui existants révèle que 
le développement de l’assistance technique aux entreprises constitue une priorité. 

 
La province a décidé de financer des actions de formation ainsi que des dispositifs 

d’accompagnement initiés par la chambre de commerce et d’industrie qui gérera également 
une pépinière d’entreprises construite par la province. 
 

3.4.3 L’évaluation de l’impact des aides versées dans le cadre du 
CODEV 

Jusqu’en 2008, il est constaté l’absence d’évaluation a posteriori des aides versées 
dans le cadre du code de développement (CODEV).  

 
Une base de données du CODEV existe pourtant depuis 1989. Elle détaille, dossier 

par dossier, les renseignements relatifs à la nature des projets, à leur promoteur, aux montants 
demandés et attribués. Mais cette base n’intègrait pas le devenir des projets subventionnés et 
les raisons principales expliquant leur échec ou leur réussite. La base initiale répondait en fait 
davantage à un besoin de suivre les fonds publics attribués sous forme de subventions, au 
détriment de la mesure de l’impact réel des projets. 

En revanche, il existait des études « thématiques » produites à intervalles réguliers 
depuis 1989 (1). Ces études permettaient des éclairages ponctuels, en particulier celle réalisée 

                                                 
1 Situation, bilan et perspectives de l’agriculture de la zone Nord-Est après neuf années d’interventions provinciales (communes de 
Canala à Hienghène) (1989 – 1997) – DDE/PN, 1998 ; dynamiques rurales et développement régional dans la province Nord de 
Nouvelle-Calédonie. CIRAD-TERA, 1999 ; Systèmes de production et d’activité des ménages agricoles de la province Nord : synthèse 
des données existantes et proposition d’un cadre typologique. IAC/CIRAD-TERA, 2003 ; Les sociétés locales face aux défis du 
développement économique. CIRAD/IAC/DDEE, 2006. 
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sur « Les sociétés locales face aux défis du développement économique ». Celle-ci comprend 
une évaluation globale du dispositif d’aide basée sur des enquêtes de terrain, ainsi que des 
préconisations pour orienter l’action provinciale. Pour autant, on ne peut pas considérer qu’il 
y ait eu jusqu’alors une véritable évaluation globale de l’aide au développement économique. 

L’absence, dans la majorité des dossiers, des coordonnées téléphoniques des 
attributaires a rendu impossible une évaluation par sondage du maintien en activité des projets 
réalisés. Pourtant, dans le cadre du suivi qui aurait du être réalisé par les services de la 
Province, on retrouve dans les dossiers d’aide, l’engagement par écrit, des bénéficiaires des 
subventions, de donner toutes informations sur l’évolution de leur activité.  

 
Suite au démarrage du contrôle de la chambre territoriale des comptes en 2009, la 

Province a commandé auprès de l’Institut Agronomique Calédonien (IAC) une étude de la 
situation à ce jour des projets ayant reçu une subvention provinciale depuis 1989 jusqu’en 
2008. L’étude a consisté à combler une partie des lacunes du système provincial d’évaluation. 
Les résultats ont été compilés dans une nouvelle base de données offrant une vision plus claire 
de l’utilisation effective des montants d’aides alloués, basée sur les dossiers et sur la 
connaissance des projets par les acteurs du développement dans les antennes, mais n’a pas été 
complétée par des enquêtes de terrain.  

 
La conception de la base de données a été réalisée à partir de celle existante : sur  3293 

dossiers, 2891 (88%) ont été traités dans le cadre de cette étude, soit 88 %. L’état du projet 
(en activité/abandonné) n’a pas pu être renseigné pour 82 dossiers (soit 3%), néanmoins des 
informations sur l’investissement ou sur la situation du promoteur ont pu être recueillies. Les 
dossiers traités portent sur 4,716 milliards CPF de subventions versées par la province Nord, 
soit 96% du total versé de 1989 à 2008 (4,906 milliards CPF). 

 
Cette nouvelle base de données va, selon la province, être utilisée pour instaurer dans 

la durée et à intervalles réguliers un suivi des projets, associé à une évaluation de l’activité et 
des difficultés principales rencontrées. L’automatisation du suivi devrait donc améliorer et 
faciliter le travail des techniciens des antennes provinciales.  

 
Les premiers résultats du suivi des aides au développement économique de la province 

Nord permettent donc un bilan des aides sur la période 1989-2008, et concerne la quasi-
exhaustivité des investissements agréés depuis la provincialisation. 

 
Si l’étude a permis une première mise à jour de la base CODEV existante, elle reste 

cependant incomplète sur de nombreux points : n° de RIDET de l’entreprise permettant son 
identification précise, localisation du promoteur, situation professionnelle actuelle du 
promoteur ou encore localisation du projet sont connus dans deux tiers des cas seulement 
outre les  82 dossiers qui  n’ont pas pu être identifiés, les montants attribués pour 254 dossiers 
forclos ne sont pas renseignés dans la base. L’échantillon de 2555 dossiers (soit 78% sur les 
3293 dossiers au total) est pris en compte dans ce bilan et correspond au projet dont les 
enquêtes ont permis de recueillir les informations nécessaires, ce qui instaure naturellement 
un biais dans les résultats. 

 
Le tableau suivant dresse la liste des variables d’identification des projets et des 

promoteurs complétées et mises à jour pendant le suivi : 
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Tableau n° 17. : source : étude IAC 
 

 
 
Il est à noter une décrue du nombre de bénéficiaires ayant reçu une subvention dans 

l'année. 
 
Tableau n°18. : source : étude IAC 
 

 
Logiquement, on enregistre une augmentation de la proportion des projets en activité 

selon l'année de demande initiale. Le deuxième graphique montre que pour les projets initiés à 
partir de 1997, entre 70 et 80% de ces projets restent actifs jusqu’à aujourd’hui. 
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Tableau n°19 : Source : étude IAC 
 

 
Par contre, il est à souligner que ce suivi, certes important, n’est pas entièrement 

suffisant. En effet, il aurait été plus significatif de pouvoir suivre le chiffre d’affaires global 
des projets, en comptabilisant les projets à l’unité, on additionne comme équivalente des 
opérations vraisemblablement ayant des ampleurs sensiblement différentes. 

 
De plus, l’étude montre des dysfonctionnements dans le paiement des subventions 

puisque : 
• 411 millions de subventions n’ont pas été renseignés dans l’étude. 
 
• 45 millions de subventions ont été versés pour des investissements non 

réalisés ; 
 
 
Tableau n° 20 : source : étude IAC 

 
 
Les modalités de contrôle des subventions versées, détaillées ci-dessus,  et 

l’échantillonnage de l’étude laissent penser que les aides réellement versées pour des 
investissements incomplètement ou non réalisés sont sensiblement plus importantes que ne le 
montre l’étude. En l’absence de suivi rigoureux des projets après attribution, la Province 
n’aurait pas mis en œuvre de demande de remboursement des subventions pour ces projets 
partiellement ou non réalisés. En réponse aux observations provisoires la collectivité a indiqué 
qu’une procédure de remboursement a été précisée en ce qui concerne les projets 
incomplètement réalisés et les abandons pendant la durée d’amortissement des biens 
subventionnés. 

 
 L’étude a certes permis d’analyser un taux de réussite et d’abandon pour les projets 

subventionnés, mais la pleine efficacité de cette évaluation aurait impliqué d’analyser un tel 
ratio par secteur et par taille de projet afin de bénéficier d’un retour d’expérience.  
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Tableau n°21 : source : étude IAC 
  

 
 
Globalement, sur la période 1989-2008, 29 % des projets ayant bénéficié d’une aide 

ont été abandonnés, ce qui représente 23% des subventions versées. 
 
L’analyse des résultats en termes de réussite des projets par secteur géographique (la 

Côte Océanienne, le Sud Minier, l’Espace de l’Ouest, le Grand Nord) donne lieu à une grande 
disparité, 47 % des projets ont été abandonnés dans le sud minier, contre 13 % seulement pour 
l’espace de l’ouest. De tels résultats impliqueraient de la province une analyse détaillée des 
causes d’un tel constat. 

 
De même, le ratio total des subventions versées dans une commune par le nombre de 

ménage varie fortement de 1 à 10 (Pouembout : 998 000 CFP/ménage, Houaïlou 117 000 
CFP/ménage). Ceci peut paraître contraire à la nécessité d’un rééquilibrage intra-provincial, 
objectif retenu par l’assemblée de province1.  

 
Il apparaît clairement que la Province a besoin d’indicateurs exhaustifs et stabilisés 

pour mesurer son action et l’orienter. L’absence jusqu’à présent de données objectives sur le 
dispositif du Codev était donc particulièrement préjudiciable à son analyse.  

 
Les outils informatiques et de traitement des données utilisées qui sont en cours de 

développement constituent un bon cadre pour permettre une amélioration sensible du suivi. La 
construction de la base de suivi, sur des critères simples, et son intégration dans la démarche 
globale de la Modernisation de l’Administration Provinciale constitue en ce sens un point 
positif, qu’il convient de souligner. Mais, comme les données sur les raisons des abandons ou 
des réussites des projets n’apparaissent pas dans l’étude commandée, la province devra mettre 
en place un traitement spécifique et approfondi sur toutes les lacunes identifiées ci-dessus du 
premier cadre d’évaluation.  

 
Enfin, un doute sur la précision et la totale objectivité des données ne peut être écarté. 

Le suivi effectué ici ne concerne, à la demande de la Province, qu’une approche sur dossier, à 
partir de l’expertise des agents des antennes. Cette approche, nécessaire et qui montre son 
efficacité, pourrait sûrement être complétée par des enquêtes directes sur le terrain auprès des 
promoteurs, de façon à approfondir et à mieux qualifier ces premiers résultats. 

 
La province a indiqué que la mise à jour de la base de données se poursuit et qu’une 

réflexion a été engagée avec les services de la Nouvelle-Calédonie pour mettre en place une 
base mutualisée d’informations économiques sur les entreprises sollicitant des aides publique. 

 
                                                 
1 Toutefois, la mise en place des OGAF constitue un facteur explicatif des taux élevés de bénéficiaires. Le montant 

élevé des subventions totales versées sur la commune de Koné (900 000 000 CFP) doit être nuancé par les subventions 
versées au secteur aquacole sur cette commune, de même pour Koumac les subventions versées au secteur de la pêche 
hauturière doivent être prises en compte dans l’analyse. 
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Tout en notant les progrès importants réalisés depuis 2008, la chambre recommande 
de poursuivre la mise à jour de la base de données CODEV et de la compléter (localisation du 
promoteur, n° RIDET), d’identifier les dysfonctionnements constatés (en particulier les 411 
millions de FCFP non renseignés) et de poursuivre désormais cette évaluation au fur et à 
mesure de la délivrance de nouvelles aides. L’analyse pourrait également être complétée de 
données précises tenant au chiffre d’affaires induit et aux raisons des abandons des projets 
aidés. 

3.5 Les aides de la province Nord via les sociétés d’économies 
mixtes 

3.5.1  Les quatre sociétés d’économie mixte territoriales de la 
province Nord créées en 2003 

Dans la délibération n°192-2003/APN du 28 novembre 2003 relative à la création de 
sociétés d’économie mixte locales en Province Nord (contexte, objectifs et gestion des 
SAEML), l’article 1er précise que « dans le cadre du développement du projet de l’usine du 
Nord, la Province Nord a souhaité se doter d’outils permettant aux promoteurs et entreprises 
de la province de répondre aux demandes de travaux et de services issus de ce projet, de 
manière à ce que les retombées locales de l’Usine du Nord soient maximisées. La Province 
souhaite également que ces outils permettent de réaliser des projets dans  toutes les 
communes  de la  Province afin d’assurer un développement équilibré de la Collectivité et que 
les  bénéfices attendus du projet de l’usine du Nord irriguent l’ensemble de la Province ». 

 
La rénovation de l’hôtel de Tiéti à Poindimié est l’une des principales opérations 

d’envergure réalisée par les sociétés d’économie mixte locales de la province Nord. La société 
COTE OCEANIENNE a ainsi eu un rôle important dans la faisabilité de ce projet notamment 
par son apport en fonds propres. Le contexte du développement touristique de la Nouvelle-
Calédonie ne prédisposait pas à la venue spontanée d’investisseurs dans cette région. Ce 
constat avait déjà, par le passé, justifié le rachat par la société SOFINOR de l’hôtel le 
Koulnoué à Hienghène. De plus, comme le rappelle le plan de développement touristique 
concerté de la Nouvelle-Calédonie arrêté en 2005, un établissement touristique d’envergure 
s’imposait dans la capitale de la côte Est,  Poindimié, afin d’anticiper les opportunités offertes 
par l’avènement de la construction de l’Usine du nord. La SOFINOR a connu des difficultés 
en 2002 avec d’importants mouvements sociaux et n’a pu mettre en place le projet de 
rénovation de l’hôtel Tiéti. Cette opération a donc été relancée lors de la création de la SAEM 
COTE OCEANIENNE avec l’appui d’un opérateur privé.  

 
Mais à l’exception du projet présenté ci-dessus, l’activité des 4 sociétés d’économie 

mixte provinciales de développement économique révèle un bilan assez réduit. Huit projets 
seulement ont vu le jour grâce aux SAEML et 5 sont en cours d’étude. La province Nord 
estime que le retard pris par le démarrage de l’usine du Nord a effectivement limité l’action 
de ces organismes jusqu’en 2007, mais qu’ils ont depuis montré leur utilité pour soutenir les 
initiatives privées. La collectivité  considère également que l’intérêt de ces organismes est 
leur ancrage dans les bassins de vie. Toutefois, au vu du bilan des réalisations, le rôle et 
l’efficacité des SAEML restent en partie à démontrer. 
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La chambre recommande que l’action des quatre sociétés d’économique mixte dans le 

domaine du développement économique fasse l’objet d’un bilan unique qui viendrait mettre 
en perspective les comptes rendus d’activité présentés annuellement par chaque SEM devant 
l’assemblée de la province. 

3.5.2  La société de participation financière de la province  

3.5.2.1  Le « périmètre » des missions de la SOFINOR 

Le Groupe SOFINOR est l’un des plus importants groupes financiers de Nouvelle-
Calédonie. C’est une Société Anonyme d’Économie Mixte (SAEM) dont la Province Nord est 
l’actionnaire majoritaire à 75 % et l’ICAP l’actionnaire minoritaire à 25 %. Le Groupe 
SOFINOR est l’un des plus grands employeurs de Nouvelle-Calédonie avec 1.300 emplois 
directs répartis dans 55 filiales actives. Le chiffre d’affaires consolidé du Groupe est de 15 
milliards de F XPF, soit encore 126 millions d’euros. 

Les activités du Groupe se répartissent en quatre pôles économiques opérationnels (le 
pôle minier, le pôle aménagement du territoire et services, le pôle agroalimentaire, le pôle 
tourisme et hôtellerie) et deux pôles fonctionnels complémentaires (le pôle financier, le pôle 
direction des opérations techniques). 

La SOFINOR est particulièrement active. Elle a noué des partenariats et créé des 
filiales (16 filiales ou participations dans le secteur minier ou métallurgique induit, 13 filiales 
ou participations dans le secteur du tourisme, 13 filiales ou participations dans le secteur de la 
pêche et de l’aquaculture, 6 filiales ou participations dans le secteur des services à la mine, 5 
filiales ou participations dans le secteur de l’aménagement et l’immobilier). Son activité 
représente 53 structures juridiques différentes et de 1.300 collaborateurs directs.  

3.5.2.2 Son pilotage par l’assemblée de la Province 

L’exécutif de la Province dispose de deux leviers d’actions distincts sur le 
développement économique, d’une part au travers de ses services administratifs, de la 
Direction du Développement Economique notamment, et d’autre part au travers de sa société 
de participation financière SOFINOR. Lors de son précédent contrôle de cette société, la 
chambre avait relevé un cloisonnement trop important entre ces deux leviers d’action. 

 
En réponse, lors de la présente instruction, la Province a indiqué que : « Si cela a pu 

être le cas dans la période 1990/2000, les observations de la chambre territoriale des 
comptes, dans sa lettre définitive en date du 07 septembre 1998, ont permis de recentrer 
l’action du groupe SOFINOR pour qu’elle se place dans la ligne des orientations politiques 
définies par la collectivité provinciale ». 

 
La participation des représentants de la Province au sein du Conseil d’administration 

de la SOFINOR, les présentations des bilans d’activité des SAEM qui sont faites chaque 
année à l’assemblée plénière de la province, ou la collaboration sur le plan technique avec les 
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services de la province Nord, sont effectivement des progrès significatifs mais qui ne 
sauraient suffire. En effet, eu égard au principe régissant les compétences de l’assemblée 
délibérante sur la stratégie provinciale du développement économique, la mise en œuvre 
préalable de débats d’orientation au sein de l’assemblée de province est souhaitable afin 
d’arrêter les décisions structurantes de la société SOFINOR, comme d’ailleurs des autres 
SEM. 

 
La chambre préconise ainsi d’instaurer une plus grande transparence et une plus 

grande association de l’assemblée de Province à la définition des décisions structurantes de la 
SOFINOR, ainsi que de sa doctrine d’emploi des fonds publics. Il revient en effet à 
l’assemblée délibérante de définir les principes de l’action de développement économique de 
la SEM provinciale, notamment : l’ampleur de l’intervention publique dans le développement 
économique par secteur, la stratégie et les objectifs poursuivis par la Province Nord, par le 
biais de SOFINOR, lors de son implication forte dans le secteur concurrentiel, la définition 
des secteurs considérés comme stratégiques, les règles d’intervention de la SOFINOR, les 
modalités de l’évaluation faite des interventions dans les différents secteurs ciblés et la 
définition des retombées attendues et des indicateurs de réussite. 

 
 

4. LES OUTILS DE PILOTAGE POUR SUIVRE L’IMPACT DES 
POLITIQUES DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Le manque d’outils de pilotage est un frein pour suivre l’impact des politiques de 
développement économique. 

4.1 Les données statistiques et économiques disponibles 

En 1989, lors de l’engagement de la politique provinciale de développement économique, 
les retards en Province Nord étaient flagrants en matière d’infrastructures et d’activité 
économique. Depuis, le territoire de la province s’est désenclavé, les initiatives économiques 
sont de plus en plus consistantes, et les flux de biens et de personnes sont plus intenses, mais 
il n’a pas été possible pour l’administration provinciale, en raison de la carence des données 
disponibles, d’établir des objectifs chiffrés et d’en vérifier la réalisation. 

 

Le recensement général de la population en 2004 n’a pas permis de disposer de toutes les  
données nécessaires. Pour le secteur agricole, la province a pallié le manque de données en 
récoltant des statistiques à son échelle.  

La liste des entreprises dont le domicile est en province Nord est fournie par le répertoire 
des entreprises (RIDET). Malheureusement, ce fichier n’est pas exploitable en l’état, car il 
contient des entrées qui ne correspondent pas à la réalité du terrain. Son retraitement est en 
cours par l’Institut de la Statistique et des Etudes Economiques (ISEE) afin de constituer une 
base des entreprises actives. Ce travail est réalisé en liaison avec les chambres consulaires et 
l’ISEE qui transmet régulièrement à la Province les nouvelles inscriptions et les radiations. 
Depuis peu, le chiffre d’affaires des entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés est 
disponible. Cet indicateur permettra de mesurer l’évolution de l’activité des entreprises de la 
province. Cet effort dans la collecte de données est à poursuivre. 
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Pendant plus de 15 ans, le décollage économique de la province est resté lié aux 
conjonctures sur la création d’un pôle de développement à partir de la réalisation de l’Usine 
du nord. Ce levier déterminant intervient désormais dans un territoire sans qu’il ait été 
possible de définir en amont les conditions et variables d’une bonne réalisation d’un schéma 
directeur sur le plan infrastructurel.  

 
Aujourd’hui, la production des données statistiques et économiques constitue donc un 

véritable enjeu pour évaluer les résultats induits par l’action de rééquilibrage menée sous 
l’impulsion de la collectivité provinciale compétente, en matière économique. Il appartient 
aux services de la province Nord d’intensifier leur collaboration avec l’ISEE afin de disposer 
de données complètes et à jour de l’activité économique sur son territoire. La province 
souligne qu’elle se dote progressivement d’un outil statistique pour créer une base de données 
géo localisées lui permettant de mesurer des indicateurs socio-économiques et 
environnementaux. 
 

Au total, la mesure des différents phénomènes générés par le développement de la 
province est aujourd’hui exigée avec encore plus d’acuité. Il serait souhaitable que la province 
puisse disposer de données statistiques et économiques plus complètes pour définir et suivre 
la mise en œuvre de ses politiques de développement, en relation avec l’institut de la 
statistique et des études économiques. 

4.2 La mise en œuvre d’outils de planification stratégique par la 
province 

Il a été constaté également un retard dans la mise en œuvre d’outils de planification 
stratégique par la Province, ainsi que des lacunes dans les fonctionnalités disponibles à ce 
jour. 

4.2.1  Les délais de mise en œuvre des outils de planification 
stratégique 

Il n’y a pas de planification stratégique vraiment intégrée au niveau de l’ensemble des 
services de la Province. En revanche, un dispositif de suivi des réalisations économiques 
décrites au paragraphe 3.4  se met progressivement en place. Il reste pour l’heure assez éclaté 
et doit être achevé pour véritablement faciliter la mesure des impacts générés par 
l’intervention de la collectivité sur les plans techniques, sociaux, économiques, institutionnels 
et environnementaux. 

Plusieurs actions et enquêtes se sont engagées, avec notamment l’institut agronomique 
calédonien (IAC), sur les différents aspects de la planification stratégique. Les services de la 
Province font de même dans leurs secteurs respectifs, mais ces différents travaux restent 
éclatés et manquent d’un cadre intégré complètement opérationnel en relation avec le 
planning stratégique de la Province. Au terme d’un audit du système d’information réalisé en 
2005, des axes de progrès ont été définis. Après validation de l’exécutif provincial, un projet 
dit de « modernisation de l’administration provinciale » a débuté en février 2006.  
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La phase expérimentale basée sur des directions pilotes (notamment la Direction du 
développement économique) a donné des résultats concluants (mise en place d’une 
cartographie des activités des directions, analyse des processus métiers pour mettre en œuvre 
les procédures prévues par le code du développement économique provincial (CODEV) et des 
processus financiers /juridiques transversaux, déploiement d’applicatifs permettant de définir 
l’état d’avancement de certains dossiers). Cependant, il est enregistré des retards dans le 
déploiement de la solution informatique définitive. 

4.2.2  Les logiciels de pilotage stratégique  

Les logiciels de pilotage stratégique de la politique de développement économique mis 
en place par la province Nord apparaissent incomplets. La finalisation des applicatifs suivants 
reste à opérer pour ne pas entraver le pilotage du développement économique :  

 

� Application projets de service 
� Application suivi du code du développement économique provincial (CODEV) 
� Application contrat de développement 
� Application opérations groupées d’aménagement foncier (OGAF) 
� Interface Contrat Développement / Astre 

 
Il manque à ce jour : 
 

- la définition précise et la mise en œuvre de projets de service permettant, au niveau 
opérationnel, de développer une démarche de progrès sur des lignes d’actions stratégiques 
de la collectivité, et au niveau fonctionnel, de résoudre les difficultés organisationnelles 
jugées prioritaires ; 

- la définition régulière et objective des éléments constitutifs de l’évaluation s’agissant du 
degré d’atteinte des objectifs assignés aux politiques publiques provinciales ; 

- la finalisation de la géolocalisation des interventions provinciales ; 
- le suivi informatisé des dossiers de subventions. 

 

L’outil mis en place par la Province paraît tout à fait complet dans ses fonctionnalités 
envisagées. Il aurait toutefois été souhaitable que ces applicatifs soient finalisés avant les 
premiers travaux liés à la construction de l’usine du Nord, afin de faciliter le travail préalable 
provincial concernant les infrastructures d’accueil des entreprises. 

4.2.3  Les indicateurs chiffrés de l’atteinte des objectifs 

Actuellement, il n’existe pas de compte-rendu complet sur les activités et résultats des 
objectifs fixés par la Province en matière de développement économique, alors que le cadre 
logique du logiciel ASTRE, nouveau logiciel comptable de la province, le permet. Seuls 
quelques tableaux de bord d’exécution sont accessibles en temps réel pour les gestionnaires. 

Lors du contrôle de la chambre des comptes, un plan d’action précis de la direction 
était en cours d’élaboration afin de mettre en ligne (via un « portail intranet ») des tableaux de 
bord d’exécution du programme de développement économique provincial. La réflexion sur 
les indicateurs d’activité et leur formalisation dans des tableaux de bord renseignés 
automatiquement par le système d’information est également en cours. Mais à ce jour, seuls 
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certains indicateurs d’activité liés à la mise en œuvre du code de développement économique 
provincial (nombre de dossiers traités, répartition selon leur stade de traitement …) sont 
directement accessibles en temps réel. Certains indicateurs d’impact sont, quant à eux, suivis 
au niveau de chaque service, mais leur intégration au système reste à réaliser. 

 
La très complète analyse des processus métiers (Cf. infra la « cartographie » des 

missions de la Direction provinciale du Développement Economique et de l’Environnement) 
ne donne pas lieu à une identification d’indicateurs d’activité et/ou d’impact pour chacun de 
ces processus métiers. Cette approche par segmentation des missions assignées aux services 
de la Province devra être complétée par la définition d’indicateurs de suivi et d’efficacité de 
chacune d’elles.  

 
Au final, le système d’information de la collectivité est en cours de consolidation. Une 

partie du « cadre logique » de l’action de la direction est aujourd’hui en ligne et accessible à 
l’ensemble des agents. Il reste à donner toute sa place au plan d’action des agents par la 
définition d’indicateurs à perfectionner au « fil de l’eau ». 

 Le dispositif d’évaluation tel que présenté dans le schéma ci-après (Tableau n°4 – 
source : Province Nord) sera, quand il aura été complété d’objectifs chiffrés, un outil 
stratégique précieux pour la conduite du développement économique de la Province. 
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La chambre prend acte de l’annonce par la Province d’un vaste chantier d’intégration de 

tous ses outils pour suivre le développement économique. Le Système d’Information Géographique 
permettra de suivre l’évolution spatiale du développement. Les principaux indicateurs 
macroéconomiques et la mesure de l’efficience des politiques publiques en matière économique 
pourront être appréciés grâce à l’adaptation des bases de données de Cap Emploi et de la Direction 
du Développement Economique et de l’Environnement. Les chambres consulaires et l’ICAP 
(Institut calédonien de Participation), qui ont notamment pour mission d’accompagner les 
entreprises, disposeront des résultats permettant de réaliser des analyses de performance et des 
études sectorielles. Enfin, les opérations de développement local intègrent dans leurs programmes 
des outils d’évaluation qu’il reste à exploiter pleinement. 

La chambre recommande de donner toute sa portée à l’accompagnement de la planification 
stratégique. Un cadre très ambitieux a été mis en place par la province. Il est maintenant nécessaire 
de pouvoir achever les applicatifs en retard et de finir la déclinaison du plan stratégique avec des 
cibles quantitatives. Seule la définition précise d’objectifs chiffrés et le suivi de leur atteinte par des 
indicateurs d’efficacité donnera toute sa valeur à cette modernisation de la gestion des services de 
développement économique. 
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ANNEXE 1. : Récapitulatif des recommandations du rapport 
 

 

Recommandation N° 1 .  La chambre estime nécessaire la réalisation d’un rapport pluriannuel 
permettant de suivre l’évolution du développement économique en province Nord, un des éléments 
essentiel du rééquilibrage. Ce document devrait intégrer des données plus précises sur les 
différences relatives aux modes de vie en province Nord. La province a indiqué que ses politiques 
publiques rédigées en 1999 (et dont le bilan a été présenté en 2008) étaient en cours de 
reformulation.  Elle a également fait état de son projet de mise en place d’un dispositif d’évaluation 
qui rejoindra le rapport sur le développement durable obligatoire pour les provinces à compter de 
2011. La uridiction encourage cette initiative ……………..………………………………page 12 

Recommandation N° 2 .  La chambre recommande en conséquence de développer l’étude des 
impacts des opérations de développement économique subventionnées par les contrats de 
développement. La province a indiqué que cette recommandation pourrait être mise en œuvre dans 
le cadre du prochain contrat de développement ………………………………………..…..page  16 

Recommandation N° 3 .  Pour utiliser les excédents, au service d’un meilleur accompagnement 
des objectifs de développement économique de la province, la chambre préconise de renforcer la 
programmation pluriannuelle des opérations d’investissements introduite en 2008, en se basant sur 
la méthode d’autorisations de programmes et de crédits de paiements. En utilisant une partie 
significative des réserves accumulées, cette programmation devrait permettre de lisser en quelques 
années le « rééquilibrage » du budget de la province……………………………………..…..page 22 

Recommandation N° 4 .  Accompagner le développement économique en province Nord 
implique pour la collectivité de poursuivre la démarche de planification stratégique engagée en 
réalisant un bilan préalable à chaque mise à jour des Plans d’Action Economique puis en 
accompagnant cette mise à jour d’indicateurs chiffrés. Afin que ces plans constituent les documents 
d’orientation de la politique de développement économique provinciale, ils devront intégrer les 
actions de l’ensemble des organismes mettant en œuvre cette politique (notamment les SEM créées 
à l’initiative de la collectivité) ……………………………………………………………..…page 27 

Recommandation N° 5 .  La chambre estime qu’une communication plus large des documents 
et études afférents au développement économique est un élément important pour réussir l’adhésion 
d’une filière aux actions envisagées par la province. Elle prend acte de la parution en 2010 d’un 
bilan de l’action provinciale dans le secteur agricole………………………………………....page 29 

Recommandation N° 6 .  Constatant le retard important pris dans la livraison des logements, la 
chambre recommande de développer les outils et procédures pour la mobilisation du foncier 
coutumier et du foncier privatif. Elle prend acte qu’une refonte des délibérations provinciales 
relatives à l’habitat et à l’urbanisme dans un code est actuellement en cours. …………..page 29 

Recommandation N° 7 .  La chambre recommande à la province Nord de solliciter auprès de la 
Nouvelle-Calédonie et du Haut-commissariat la mise en place d’une collecte des données sur les 
défiscalisations hors agrément par secteur. …………………………………………….…..page  31 
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Recommandation N° 8 .  La chambre constate que la compétence en matière de développement 
économique en province Nord a été confiée à de multiples acteurs et notamment à cinq sociétés 
d’économie mixte. La chambre recommande le lancement d’une réflexion en vue d’une 
simplification du dispositif pour un territoire dont la population est de 45.000 habitants. 
……………………………………………………………………………………………....page  32 

Recommandation N° 9 .  Tout en notant les progrès réalisés la chambre recommande de 
poursuivre la mise à jour de la base de données CODEV et de la compléter (localisation du 
promoteur, n° RIDET), d’identifier les dysfonctionnements constatés (en particulier les 411 
millions de FCFP non renseignés) et de poursuivre désormais cette évaluation au fur et à mesure de 
la délivrance de nouvelles aides. L’analyse pourrait également être complétée de données précises 
tenant au chiffre d’affaires induit et aux raisons des abandons des projets 
aidés………………………………………….………………………………………………..page 38 

Recommandation N° 10 .  La chambre recommande que l’action des quatre sociétés 
d’économique mixte dans le domaine du développement économique fasse l’objet d’un bilan unique 
qui viendrait mettre en perspective les comptes rendus d’activité présentés annuellement par chaque 
SEM devant l’assemblée de la province………………………………………………………page 39 

Recommandation N° 11 .  La chambre préconise d’instaurer une plus grande transparence et une 
plus grande association de l’assemblée de Province à la définition des décisions structurantes de la 
SOFINOR ainsi que de sa doctrine d’emploi des fonds publics. Il revient en effet à l’assemblée 
délibérante de définir les principes de l’action de développement économique de la SEM 
provinciale, notamment : l’ampleur de l’intervention publique dans le développement économique 
par secteur, la stratégie et les objectifs poursuivis par la Province Nord, par le biais de SOFINOR, 
lors de son implication forte dans le secteur concurrentiel, la définition des secteurs considérés 
comme stratégiques, les règles d’intervention de la SOFINOR, les modalités de l’évaluation faite 
des interventions dans les différents secteurs ciblés et la définition des retombées attendues et des 
indicateurs de réussite. …………………………………………………………….…...page 40 

Recommandation N° 12 .  Au total la mesure des différents phénomènes générés par le 
développement de la province est aujourd’hui exigée avec encore plus d’acuité. Il serait souhaitable 
que la province puisse disposer de données statistiques et économiques plus complètes pour définir 
et suivre la mise en œuvre de ses politiques de développement, en relation avec l’institut de la 
statistique et des études économiques. …………………………….………………………..page  41 

Recommandation N° 13 .  La chambre recommande de donner toute sa portée à 
l’accompagnement de la planification stratégique. Un cadre très ambitieux a été mis en place par la 
province. Il est maintenant nécessaire de pouvoir achever les applicatifs en retard et de finir la 
déclinaison du plan stratégique avec des cibles quantitatives. Seule la définition précise d’objectifs 
chiffrés et le suivi de leur atteinte par des indicateurs d’efficacité donnera toute sa valeur à cette 
modernisation de la gestion des services de développement économique. ………………..page  45 
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ANNEXE 2. : Répartition provinciale détaillée du nombre de salariés 
 

Chiffres arrêtés au 31 mars 2008 ; Unités : Nombre de salariés (avec fonctionnaires) 

Section Division Province des 
Iles 

Province 
Nord 

Province 
Sud Total 

01 Agriculture, chasse, services annexes    16      263     1 397     1 676   
02 Sylviculture, exploitation forestière, services 

annexes          51      63      113   Agriculture, chasse, sylviculture 

Total    16      313     1 460     1 790   
Pêche, aquaculture 05 Pêche, aquaculture    7      180      395      582   

13 Extraction de minerais métalliques          484      510      994   
14 Autres industries extractives          11      174      185   Industries extractives 

Total          495      684     1 179   
15 Industries alimentaires    30      60     1 709     1 798   

17 Industrie textile                105      105   
18 Industrie de l'habillement et des fourrures                49      49   

19 Industrie du cuir et de la chaussure                46      46   
20 Travail du bois et fabrication d'articles en 

bois                10      10   

21 Industrie du papier et du carton                5      5   
22 Edition, imprimerie, reproduction          2      463      465   

24 Industrie chimique    13      9      153      175   
25 Industrie du caoutchouc et des plastiques                155      155   

26 Fabrication d'autres produits minéraux non 
métalliques          15      228      243   

27 Métallurgie               3 215     3 215   
28 Travail des métaux          15      704      719   

29 Fabrication de machines et équipements          2      260      262   
30 Fabrication de machines de bureau et de 

matériel informatique          1      45      46   

Industries manufacturières 

31 Fabrication de machines et appareils 
électriques                40      40   



 

Chambre territoriale des comptes de Nouvelle-Calédonie 
Rapport d’observations définitives sur la politique de développement économique de la Province Nord - à partir de 2003 

Page n° 49/53 

 

Chiffres arrêtés au 31 mars 2008 ; Unités : Nombre de salariés (avec fonctionnaires) 
32 Fabrication d'équipements de radio, 

télévision et communication                         

33 Fabrication d'instruments médicaux, de 
précision, d'optique et d'horlogerie                22      22   

34 Industrie automobile                13      13   
35 Fabrication d'autres matériels de transport                48      48   

36 Fabrication de meubles ; industries diverses                132      132   
37 Récupération                59      59   

Total    43      104     7 459     7 605   
40 Production et distribution d'électricité de gaz 

et de chaleur                656      656   

41 Captage, traitement et distribution d'eau          5      141      146   
Production et distribution d'électricité, de gaz et  

d'eau 
Total          5      797      801   

Construction 45 Construction    108      917     7 338     8 362   
50 Commerce et réparation automobile    21      118     1 743     1 882   

51 Commerce de gros et intermédiaires du 
commerce          23     2 187     2 210   

52 Commerce de détail et réparation d'articles 
domestiques    192      411     4 295     4 897   

Commerce ; réparations automobile et d'articles 
domestiques 

Total    212      551     8 226     8 989   
Hôtels et restaurants 55 Hôtels et restaurants    94      357     4 172     4 623   

60 Transports terrestres    23      282     1 194     1 499   
61 Transports par eau    36      30      222      287   
62 Transports aériens                777      777   

63 Services auxiliaires des transports    9      82     1 397     1 488   
64 Postes et télécommunications               1 070     1 070   

Transports et communications 

Total    68      394     4 658     5 120   
65 Intermédiation financière          22     1 239     1 261   

66 Assurance                247      247   
67 Auxiliaires financiers et d'assurance                160      160   

Activités financières 

Total          22     1 646     1 668   
Immobilier, locations et services aux entreprises  70 Activités immobilières          21      629      650   
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Chiffres arrêtés au 31 mars 2008 ; Unités : Nombre de salariés (avec fonctionnaires) 
71 Location sans opérateur    14      13      260      286   
72 Activités informatiques          1      260      261   

73 Recherche et développement                262      262   
74 Services fournis principalement aux 

entreprises    46      272     4 634     4 952   

Total    60      306     6 045     6 412   
Administration publique 75 Administration publique   1 177     1 912     12 175     15 264  

Education 80 Education          202     7 359     7 562   
Santé et action sociale 85 Santé et action sociale    15      328     3 842     4 184   

90 Assainissement, voierie et gestion des 
déchets          9      361      370   

91 Activités associatives    34      106     1 096     1 236   
92 Activités récréatives, culturelles et sportives    12      33     1 040     1 084   

93 Services personnels          4      189      193   

Services collectifs, sociaux et personnels 

Total    46      152     2 686     2 883   
Activités extra-territoriales 99 Activités extra-te rritoriales                29      29   

Total   1 845     6 237     68 970     77 051  
Source : ISEE
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ANNEXE 3. : Répartition provinciale détaillée du nombre d’entreprises 
 
 

Chiffres arrêtés au 20 août 2008 ; Unités : Nombre d'entreprises 

Section Division Province des 
Iles 

Province 
Nord 

Province 
Sud Total 

01 Agriculture, chasse, services annexes    697     2 206     2 747     5 650   
02 Sylviculture, exploitation forestière, services 

annexes    1      39      28      68   Agriculture, chasse, sylviculture 

Total    698     2 245     2 775     5 718   
Pêche, aquaculture 05 Pêche, aquaculture    224      647      512     1 383   

13 Extraction de minerais métalliques          20      26      46   
14 Autres industries extractives    2      7      20      29   Industries extractives 

Total    2      27      46      75   
15 Industries alimentaires    41      42      228      311   

17 Industrie textile          2      75      77   
18 Industrie de l'habillement et des fourrures    24      33      182      239   

19 Industrie du cuir et de la chaussure          2      22      24   
20 Travail du bois et fabrication d'articles en 

bois    1      4      28      33   

21 Industrie du papier et du carton                4      4   
22 Edition, imprimerie, reproduction    5      12      286      303   

24 Industrie chimique    4      3      36      43   
25 Industrie du caoutchouc et des plastiques          3      26      29   

26 Fabrication d'autres produits minéraux non 
métalliques    1      15      52      68   

27 Métallurgie                8      8   
28 Travail des métaux    7      46      355      408   

29 Fabrication de machines et équipements    3      11      170      184   
30 Fabrication de machines de bureau et de 

matériel informatique          1      20      21   

Industries manufacturières 

31 Fabrication de machines et appareils 
électriques          2      39      41   
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Chiffres arrêtés au 20 août 2008 ; Unités : Nombre d'entreprises 
32 Fabrication d'équipements de radio, 

télévision et communication                5      5   

33 Fabrication d'instruments médicaux, de 
précision, d'optique et d'horlogerie          1      27      28   

34 Industrie automobile                8      8   
35 Fabrication d'autres matériels de transport    1      3      153      157   

36 Fabrication de meubles ; industries diverses    14      34      286      334   
37 Récupération          1      10      11   

Total    101      215     2 020     2 336   
40 Production et distribution d'électricité de gaz 

et de chaleur    2      4      21      27   

41 Captage, traitement et distribution d'eau          3      6      9   
Production et distribution d'électricité, de gaz et  

d'eau 
Total    2      7      27      36   

Construction 45 Construction    374      886     5 306     6 566   
50 Commerce et réparation automobile    29      103      584      716   

51 Commerce de gros et intermédiaires du 
commerce    11      55      733      799   

52 Commerce de détail et réparation d'articles 
domestiques    188      322     1 775     2 285   

Commerce ; réparations automobile et d'articles 
domestiques 

Total    228      480     3 092     3 800   
Hôtels et restaurants 55 Hôtels et restaurants    86      202      735     1 023   

60 Transports terrestres    104      492      871     1 467   
61 Transports par eau    2      17      80      99   
62 Transports aériens                20      20   

63 Services auxiliaires des transports    22      18      190      230   
64 Postes et télécommunications    3      3      68      74   

Transports et communications 

Total    131      530     1 229     1 890   
65 Intermédiation financière    2      10      101      113   

66 Assurance                31      31   
67 Auxiliaires financiers et d'assurance    3      6      80      89   

Activités financières 

Total    5      16      212      233   
Immobilier, locations et services aux entreprises  70 Activités immobilières    43      297     6 016     6 356   
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Chiffres arrêtés au 20 août 2008 ; Unités : Nombre d'entreprises 
71 Location sans opérateur    21      21      181      223   
72 Activités informatiques    2      9      243      254   

73 Recherche et développement    4      31      43      78   
74 Services fournis principalement aux 

entreprises    90      268     2 967     3 325   

Total    160      626     9 450     10 236  
Administration publique 75 Administration publique    7      29      69      105   

Education 80 Education    17      80      649      746   
Santé et action sociale 85 Santé et action sociale    62      226     1 570     1 858   

90 Assainissement, voierie et gestion des 
déchets    5      12      32      49   

91 Activités associatives   1 085     1 422     3 715     6 222   
92 Activités récréatives, culturelles et sportives    238      566     2 148     2 952   

93 Services personnels    7      35      595      637   

Services collectifs, sociaux et personnels 

Total   1 335     2 035     6 490     9 860   
Activités extra-territoriales 99 Activités extra-te rritoriales                12      12   

Total   3 432     8 251     34 194     45 877  
Source : ISEE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


